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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3' chambre), 

Présidence de M. Morcau. 

Audiences des 5 et 12 août. 

THEATRE DU HAVRE. 

d s tri 

droits 

Quant aux iutéiôls, le Tribunal n'alloua que ceux qui 

avaient été payé» par la ville du Havre et par la Caisse 

des consignations et ne statua rien à l'égard des autres. 

Appel principal des sieurs Maury, Mazeline et consorts, 

et appel précédent de la part de la comtesse Polerezsky. 

M* Baroche a soutenu l'appel des sous-entrepreneurs. 

M' Pataille a plaidé pour la damePolerezsvky. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Berville. a confirmé au fond la décision des pre-

miers juge*, et statuant sur l'appel incident, a décidé que 

les intérêts étaient dus à la dame Polerezsky à partir du 

jour où elle avait signifié à ses adversaires l'arrêt d'admis-

sion de la chambre des requêtes et les avait assignés de-

vant la chambre civile pour voir statuer sur son pourvoi. 

(Cette décision est conforme au dernier arrêt de la Cour 

de cassation, du 29 avril 1839, par lequel elle a adopté 

un moyen terme entre son arrêt du 13 janvier 1812, par 

lequel elle avait décidé que les intérêts ne sont dus qu'à 

partir de la demande nouvelle, et un autre arrêt du 12 

novembre 1828, qui décide au contraire qu'ils sont dus à 

partir du jour même de l'exécution de la décision annulée.) 

re; ers idées, faut-il le dire"? 
pour de jeunes filles. 

ist l'amour, c'est la passion 

M. l abbè de roucauld est connu ae tous ses cuuiraca 
Denis, il n'y en a pas un qui dise qu'il doit être néces-
nt interdit. Il a, comme on vous fa dit, quatre-vingt-
s. Il a de la faiblesse d'esprit, et il comprend qu'il a 

— RELIQUAT DE PIÏIX. — CASSATION. 

INTÉRÊTS. 

Lorsqu'une partie, après avoir fait casser un arrêt déjà exè-
' ra'i par ses adversaires, obtient la restitution des sommes 
iiMment touchées, a-l-clle droit aux intérêts à partir 
paiement, ou bien seulement du jour de la demande 

titulion; ne peut-elle pas, au moins, la demander à partir de 
l'assignation devant la Cour de cassation ? (Résolu dans ce 
dernier sens.) 

Cette question se présentait incidemment dans un pro-

cès surchargé de détails et qui dure depuis plus de vingt 

du 
en res-

aiis Il s'agissait au fond de régler définitivement l'attri-

bution d'un reliquat de prix du par la ville du Havre pour 

la reconstruction, en 1820, de son théâtre, le même qui, 

il y a quatre a nées, a de nouveau été la proie des flam-

mes ; de sorte que le procès a plus duré que le théâtre. 

En 1820, le sieur Nepveu se renjit adjudicataire des 

travaux de construction de la salle de spectacle du Havre, 

mais il sous-traita avec les sieurs Maury, Mazelion, Pla-

ti I, Giçéri et autres pour la moitié des travaux, ne se ré-

servant personnellement que les travaux de maçonnerie 
et Je menuiserie. 

En 1822, pour garantie d'un emprunt de 90,000 francs, 

il délégua à un sieur Bazirc Longueville, pareille somme 

à prendre par préférence à lui-même, et eîi trois paie-

mens égaux, sur les sommes qui lui seraient allouées aux 

budgets de la ville des années 1823, 1824 et 1825. 

En vertu de ce transport, Bazire Longueville toucha les 

deux premiers termes ; quant aux 30,000 fr. exigibles 

seulement en 1825, il les rétrocéda à une dame Polerecz-

ky, qu'il subrogea dans ses droits, mais qui, trompée sur 

là quotité des sonsmes restant dues par la ville, consentit 

à ne recevoir son remboursement qu'en 1826. 

Ma s avant l'échéance, Nepveu mourut en état do dé-* 

conclure. De là nombreux procès entre ses héritiers et 

ses créanciers. Bientôt la lutte se concentra entre la dame 

Polereozky, qui demandait l'exécution de son transport, 

et les sous-entrepreneurs, non payés, qui prétendaient 
avoir un privilège. -

Un premier jugement du Tribunal de la Seine donna 
gain de cause complet à M™ Polerezsky ; mais un arrêt 

mliraiatifdu 19 janvier 1828 limita l'effet de son transport 

aux sommes applicables aux travaux de maçonnerie et de 
menuiserie, les seuls que Nepveu se fût réservés. 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 28 août. 

DEMANDE EN INTERDICTION. 

M. l'abbé de Fi ucauld, ancien chanoine de Saint-Denis, 

avait aujourd'hui à répondre à une demande d'interdiction 

motivée sur des faits d'une nature étrange, et qui ont 

provoqué, il y a quelque temps, son remplacement à 
Saint-Denis. 

La famille de M. l'abbé de Foucauld, a été unanimement 

d'avis qu'il y avait lieu de provoquer son interdiction. En 

conséquence, M. Cadet de Gassicourt a été commis pour 

procéder à l'interrogatoire de M. l'abbé de Foucauld. 

Nous devons faire connaître quelques passages de ce 

document. Interrogé sur ses noms et professions, M. l'abbé 
de Foucauld répond : 

« Joseph De Foucauld, prêtre, Dieu merci ! car j'ai conservé 
ma qualité. Si vous écrivez tout ce que jo dis, il faut que je 
prie le Saint-Esprit de m'inspirer... 

D. Pourquoi avez-vous quitté Saint-Denis? — R. Je n'ai 
quitté Saint-Denis que pour me soustraire à la juridiction et à 
la persécution continuelle d'un juge de paix qui s'était déclaré' 
mon ennemi depuis les journées de juillet... On dit que j'ai eu 
beaucoup de procès qu'il m'a fait perdre. Je n'ai eu que ceux 
qu'il m'a suscités en m'appelantà son audience sur le moin-
dre dire de quiconque voulait avoir de l'argent demei... 

D. N'êtes-vous pas porté à beaucoup trop de faiblesse pour 
les femmes? — 15. J'ai toujours fait profession d'aimer les 
femmes, mais je n'ai jamais usé d'ur.c. J'ai beaucoup d'amour 
et de respect pour elles. J'ai eu à me louer de beaucoup de 
femmes, aucune n'a eu à se plaindre de moi. Si j'avais eu quel-
que faiblesse, ce n'aurait pas été pour celle là. 

D. Qui voulez-vous désigner par celle-là? — R. C'est la 
femme I"..., qui a été tôurière aux Aimonciades, où j'allais 
dire la messe souvent; ce n'est, pas la portière que vous venez 
de voir. 

D. N'étiez-vous pas chanoine du chapitre de Saint-Denis? 
— R. C'est Louis XVIII qui m'avait appelé à Saint-Denis. 

D. Pourquoi et à quelle époque avez vous cessé de l'être? 
— R. J'ai cessé de l'être en 1839 eu 18i0, ou plutôt je me suis 
j étir é, car je n'ai pas donné ma démission. 

D. Pourquoi vous êtes-vous retiré? — R. J'avais fait des 
plaintes à M. Parent, qui était sous-secrétaire d'État de la jus-
tice sur les désordres du chapitre, parce qu'il était question 
de faire un règlement. Cela m'a l'ait des ennemis. J'ai eu des 
désagréinens, et j'ai demandé ma retraite. On n'a pas répondu 
d'abord à ma demande. Lorsque je me suis présenté pour faire 
mon service et que j'avais commencé l'office, on m'a scanda-
leusement opposé dans le choeur mon remplacement. Un autre 
est venu continuer l'office que j'avais commencé. 

D. l'abbé Grivel n'avait-il pas été chargé d'obtenir votre dé-
mission pour éviter le scandale d'une poursuite criminelle 
dont vous étiez menacé alors en raison d'une affaire de 
mœurs? — R. M. l'abbé Grivel est venu me conseiller de me 
retirer. Je ne sais pas quelles étaient ses pensées intimes, mais 
voici à quelle occasion : j'avais un locataire qui rudoyait les 
enfans, moi, au contraire, je les attirais et leur donnais des 
fruits. Il me faisait emprunter par eux de l'argent sur billets 
que les enfans me soustrayaient ensuite. Il est venu, au lieu de 
me rendre, me proposer d'acheter son enfant, disantquedans le 
public on prétendait que ce marché était déjà conclu; je lui 
avais répondu de laisser de coté les mauvaises langues et de 
continuer à recevoir mes bienfaits. M. Grivel me proposait 
d'acheter le silence de cet homme; c'était une honte, je m'y 
suis refusé. J'avoue, du reste, avoir témoigné beaucoup d'af-
fection pour les enfans. Les bonnes qui avaient des enfans 
étaient jalouses de l'affection que j'avais pour eux. 

Après le rapport de M. Cadet-Cassicourt, juge commis 

à cet effet, M" Crémieux, avocat des demandeurs en in-

terdiction, expose les faits : 

Au fond, pourquoi demandons-nous l'interdiction? Parc; 
que non seulement la fortune, mais la personne de Jf. de 
Foucauld demandent protection. 

La fortune, vous allez savoir ce qu'il en a fait dans ces der-
nières années. Il avait trois maisons, deux à Paris, une à Saint-
Denis; ces trois maisons il les a vendues. A qui? A trois intri-
gans sans fortune, qui se sont concertés avec une femme per-
due, et qui ont dépouillé le vieillard avec une incroyable au-
dace. Le premier achète au prix de 90,000 fr., mais par acte 
privé, écrit de sa main : il met dans cet acte 00,000 fr. au lieu 
de 90,000 fr. L'abbé, interrogé sur ce point par le magistrat, 
répond : « Jo ne sais pas lire l'écriture. Au reste, c'est un mau-
vais tour qu'il m'a joué, mais je le crois brave homme. » 

Le second achète les deux autresmaisons ; elles rapportaient 
4 000 fr.; it eu reçoit d'abord l'administration pour de longues 
années, a 3 500 fr. par an : il ne paie rien, la femme inter-
vient, et l'acquisition so fait sans qu'il paie davantage. 

Ce n'est pas tout : à l'un, l'abbé avance 33,000 francs pour 
un commerce de soieries, et pour avoir ces 35,000 francs il en 
emprunte 20,000 par hypothèque. Tout cela est perdu pour 
lui. Et quand le juge l'interroge il répond : Oui, j'ai été trom-
pé, c'est vrai, mais la justice dira ce qu'il faut. 

Enfin, à cec maisons vendues so trouvaient déjà des baux 
souscrits par l'abbé. Ces baux contenaient des quittances de 
prix pour de longues années. En un mot la faiblesse d'esprit 
la plus déplorable ressort de tous ces ac^es multipliés, pres-
sais nombre. Voilà pour les biens. Passant aux faits qui con-
cernent plus particulièjemeut la personne, M" Crémieux dit : 

Ce n'est pas tout: des idées que j appellerai excentriques 
sont nées tout à coup dans l'imagination du prêtre octogenai-

Puis, des petites filles, il va bientôt vers les femmes. C'est 
une femme qui l'entraîne à tout cet abandon de sa fortune. 

M" Desboudets, avocat de M. l'abbé de Foucauld , s'ex-
prime ainsi : 

On demande l'interdiction de M. l'abbé de Foucauld par le 
motif qu'il est dans un état habituel d'imbécillité et de dé-
mence. M. l'abbé de Foucauld est connu de tous ses confrères 
à Saint-Den 
sairemen 
huit ans. . 

besoin d'un conseil judiciaire. Mais l'interdiction qu'on de-
mande lui cause le plus grand effroi. M. Desboudets donne 
lecture d'un écrit composé par M. l'abbé de Foucauld, et dans 
lequel il proteste, dans les termes les plus raisonnables, contre 
la demande en interdiction dirigée contre lui. Il poursuit ainsi : 

M. l'abbé Foucauld n'est pas en état de démence et d'imbé-
cillité. Pour s'en convaincre, le Tribunal pourrait consulter un 
petit ouvrage intitulé : Libertés gallicanes expliquées par M. 
l'abbé de Foucauld. 

Cet ouvrage a été imprimé par Pion frères, en 18-45. Il 
commence ainsi : 

« Libertés gallicanes, gallicans, ullramonlains , sont des 
expressions que l'on connaissait à peine il y a soixante ans : 
nées du schisme d'occident, l'espace de quatre siècles, elles 
sont demeurées dans la poussière des écoles; il a fallu notre 
révolution pour les en faire sortir et pour diviser encore le 
peu qui reste de vrais croyans. Au temps de Jansénius, on de-
mandaità un homme s'il était janséuiste ou moliniste, l'his-
toire rapporte qu'il répondit qu'il était ébéniste. Si vous de-
mandiez aujourd'hui à un Français s'il est gallican ou ultra-
montain, il est bien probable qu'il vous répondrait qu'il est 
républicain, parce que c'est la profession du jour la plus com-
mune... » 

Cet ouvrage, dit l'avocat, est éérit en bon français et avec 
une parfaite cohérence d'idées. 

Le Tribunal a prononcé l'interdiction de M. l'abbé de 
Foucauld. 

Audience du même jour. 

SÉPARATION DE BIENS. 

M
c
 Duvergier, avocat do M

m
° la duchesse de Valençay, ex-

pose que M. le duc de Valençay, neveu de M. le prince de Tal-
leyrand, s'est marié, à l'âge de dix-huit ans, avec M"° de 
Montmorency. Cette alliance de deux grands noms et de deux 
fortunes immenses était parfaitement convenable. Cependant, 
la terre de Valençay, toute magnifique et princière qu'elle est, 
et dont M. le duc de Valençay a hérité, était grevée de lourdes 
charges; et à la mort de M. le prince de Talleyrand, le duc, 
son héritier, a dû payer 150,000 francs de droits de mutation. 
M. le duc de Valençay a mal administré sa fortune, et il s'est 
livré à des spéculations industrielles. Il s'est fait maître de 
forges. Sans doute, de nos jours on ne déroge pas eu se fai-
sant industriel, mais l'industrie a ses périls et ses hasards. 

M. le duc de Valençay a aujourd'hui environ un million de 
dettes. Il doit 430,000 francs à la succession Montmorency, et 
250,000 francs à M. Demions pour avances faites sur ses quit-
tances ; à cela il faut ajouter les mémoires des fournisseurs, 
et principalement des tapissiers. M. le duc de Valençay a 
même emprunté une somme de 3,000 francs à son valet de 
chambre. Dans cette situation, M. le d'ic de Valençay a mis 
en péril par sa mauvaise administration la dot de sa femme, 
M" e de Montmorency 

Jusqu'à ce jour les fournisseurs n'avaient pas dirigé de pour-
suites parce qu'on les avait assurés qu'ils seraient payés à la 
mort de M

1
"" de Montmorency, qui était depuis longtemps at-

teinte de la maladie qui vient de l'enlever. Les fournisseurs 
savaient tous que M"' c la duchesse de Valençay était appelée à 
recueillir une fortune considérable. Voilà ce qui explique l'ab-
sence de poursuites. Maintenant que la mort de M

me
 la du-

chtsse de Montmorency est arrivée, les poursuites sont immi-
nentes, et M™ la duchesse de Valençay a dû former une de-
mande en séparation de biens. Sans doute le capital de la 
dot de la duchesse est à l'abri de toute atteinte, mais on peut 
saisir les revenus et c'est ce que le Tribunal doit empêcher 
par son jugement. 

M
c
 Baroche, avocat de M. le duc de Valençay, s'exprime 

ainsi : 

« Quand une femme demande la séparation de biens contre 
son mari, si duchesse qu'elle soit, elle n'en est pas moins tenue 
de prouver le désordre des affaires du mari. Avant de former 
une demande en séparation de biens, il faut attendre qu'il y 
ait désordre et qu'il y ait poursuites. De quoi se plaint M'"" la 
duchesse de Valençay? La terre de Valençay, ce grand et bel 
héritage du prince de Talleyrand, est une terre substituée. La 
position de M. le duc de Valançay, qui est excellente aujour-
d'hui, sera magnifique un jour, puisqu'il est appelé à recueil-
lir la succession de Mme de Dino. Vous savez que M"10 la 
duchesse de Dino a une des plus grandes fortunes de France, 
et (pie son revenu s'élève à des centaines de mille francs. On 
fait un grief à M. le duc de Valençay de s'être fait maître de 
forges, et on lui reproche ce titre comme une indignité. Mais 
l'aristocratie de nos jours ne dédaigne pas l'industrie et ne 
trouve pas son contact avilissant. C'est pour elle la nouvelle 
source d'une fortune qui peut être noblement dépensée. 

On dit que M. le duc de Valençay a des dettes, qu'on exagère 
beeucoup. Il est vrai qu'il y a compte à faire entre lui et la 
succession de Montmorency; maïs, de ce cêté les poursuites ne 
sont pas à craindre. Quant, aux fournisseurs, il n'y en a aucun 
qui ait élevé de réclamations. Il n'y a aucun commencement 
de poursuites. On a parlé d'une misérable somme de 3,000 fr. 
prêtée par un valet de chambre à son maître. Comment em-
pêcher un serviteur de confier à son maître ses économies, 
quand celui-ci consent à en être dépositaire? Il n'y a rien dans 
le présent, qui soit de nature à mettre en péril la dot de la du-
chesse de Valençay. 

On prétend qu'il y a un danger possible pour l'avenir, mais 
cela ne suffit pas pour faire prononcer la séparation de biens 
quand il n'a pas été bien établi qu'il y a désordre dans les af-
faires du mari. Il n'y a rien d'inquiétant dans la position de 
M. le duc de Valençay. Loin de là, M. le duc de Valençay est 
appelé à recueillir une très grande fortune, et la terre de Va-
lençay peut d'un jour à l'autre recevoir d'importantes amélio-
rations. Il n'y a pas péril de la dot de M"" la duchesse de Va-
lençay, et le Tribunal n'accueillera pas la demande en sépara-
tion de biens. 

Le Tribunal a rendu un jugement par lequel il a pro-

noncé la séparation de biens de M. le duc et de M
rae

 la 
duchesse de Valençay. 

RUE HÀRLAY-DU-PALAIS , 2, 

au coin du quai de l'Horloge , à Paria. 

(les lettres doivent être affranchies.) 

seur de subsistances militaires est régulièrement dénoncée 
par une lettre adressée par le ministre de la guerre au minis-
tre de la justice. 
. Cette lettre constitue la dénonciation par le gouvernement 

exigée par l'article 433 du Code pénal. 
Rejet du pourvoi des sieurs Ilyrvoix et Terrai contre un ar-

rêt de la Cour royale de Paris du 25 avril 1840. M. Jacqui-
not-Godard, rapporteur, M. Nicias Gaillard, avocat-général, 
conclusions conformes ; Me Paul Fabre, avocat. 

ARRÊTÉ.— MOTIFS. — CASSATION. 

N'est pas suffisamment motivé, et dès lors doit être cassé, le 
jugement qui écarte une plainte en injures non publiques por-
tée par une partie civile, en se fondant seulement sur ce que 
les faits tels qu'ils résultent de l'instruction et des débats ne 
constituent pas la contravention imputée. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation (affaire Cousin et Pinguet 
contre Levy et Dubuisson).—M. Vincens Saint-Laurent, rap-
porteur ; M. NiciasjGaillard, avocat-général, conclusions con-
formes; M* de la Chère, avocat. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Marie Roussel contre un arrêt de la Cour d'assises du 
département de la Seine qui la condamne à cinq ans de réclu-
sion pour vol, la nuit, conjointement avec une autre person-

; — 2° De Pierre Dupin (Gironde), six ans de réclusion, vol, 
la nuit, dans une maison habitée ; — 3° De Louis Abadie (Gi-
ronde), travaux forcés à perpétuité, vols qualifiés; — 4° De 
Jean Espinat (Seine), dix ans de réclusion, vol, la nuit, dans 
une maison hsbitée ; — 5° De César Oviève (Seine-Inferienre), 
six ans de réclusion, vol avec escalade et effraction dans une 
maison habitée ; — G° De Jean Maleville (Dordogne), six ans 
de réclusion, tentative de vol qualifié ; — 7° De Henry Lefeb-
vre (Seine-Inférieure), six ans de travaux forcés, vol qualifié; 
— 8° De Louis Labre (Creuse), travaux forcés à perpétuité, 
assassinat, mais avec des circonstances atténuantes ; — 9° Da 
Jean Vincent (Meurthe), dix ans de travaux forcés, faux en 
écriture privée, étant en état de récidive ; — 10° De Victoire 
Guilbert, femme Rainel (Seine-Inférieure), quatre ans de pri-
son, faux en écriture de commerce, avec circonstances atté-
nuantes. 

J l :t: T ÏC E VA\\M\ N EL LE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 28 août. 

FRAUDE EN MATIÈRE DE 
FOURNITURES. — DÉNONCIATION DU GOU-

VERNEMENT. 

l-ajraude en matière de fournitures imputée a un fournis. ■* 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Lassis. 

Audiences des 27 et 28 août. 

TRANSPORT DE PIÈCES DE PROCÉDURE. — RENVOI APRÈS 

CASSATION. 

Le 26 juin 1845, deux gendarmes de service à la porte St-
Jacques, à Chàlons-sur-Marne saisirent dans la voituro du 
sieur Gérard, messagiste, un paquet plié en forme de lettre et 
cacheté, portant une adressa ainsi conçue : A M. Varlet, 
avoué. Ils dressèrent procès -verbal contre le sieur Gérard, 
pour s'être immiscé dans le transport des lettres, pesèrent le 
paquet, et complétèrent la suscription en ajoutant ces mots : 
à Châlons-sur-Marne ; puis ilsjettèrent à la poste. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel de Chàlons-sur-
, Marne, le sieur Gérard y comparut assisté de M

e
 Varlet, avoué 

destinataire du paquet. 

Le 12 juillet 1845, le Tribunal de Châlons-sur-Marne sta-
tua dans les termes suivans : 

« Attendu que le paquet trouvé dans le panier du messa-
giste et ayant la forme d'une lettre cachetée adressée à M. Var-
let, avoué, a été pesé à la poste avant d'être envoyé au desti-
nataire; 

» Que celui ci l'a apporté dans cet état à l'audience et re-
quis qu'il en fût fait ouverture ; qu'ayant été pesé de nouveau 
par ordre du Tribunal, il a offert un poids même supérieur 
à celui du bureau des postes, d'où il suit qu'il n'en a été rien 
extrait ; qu'ouverture faite du papier blanc qui lui servait 
d'enveloppe, il ne s'y est trouvé que deux pièces de procédu-
re, sans aucune lettre, note ou instruction ; 

» Que sous la clôture circulaire qu'ont dû respecter les ré-
dacteurs du procès -verbal, il était loisible au messager de 
transporter des pièces de procédure, qu'il se serait alors trou-
vé dans le cas du décret du 27 prairial an IX ; 

» Que cette clôture ne peut seule constituer un délit à la 
charge du messager, mais seulement l'exposer aux conséquen-
ces du procès-verbal et des poursuites tant qu'on ignorait le 
contenu du paquet ; .;( . 

» P*r ces motifs, renvoie Gérard des fins de la plainte, et 
toutefois le condamne aux dépens. » 

M. le procureur du Roi de Châlons interjeta appel de ce ju-
gement. 

Le 19 septembre 1845, le Tribunal correctionnel supérieur 
de Reims confirma le jugement du Tribunal de Chàlons. 

M. le procureur du Roi de Reims forma un pourvoi en cas-
sation. 

Le 13 novembre 1845, la Cour de cassation cassa le juge-
ment du Tribunal de Reims, en se fondant en substance sur 
ce qu'il est défendu à toute personne étrangère au service des 
postes, et notamment aux messagers et entrepreneurs de voi-
tures libres, de s'immiscer non seulement dans le transport 
des lettres, maiseneore dans celui des papiers au-dessous du 
poids d'un kilogramme; qu'il n'y a qu'une seule exception 
pour les lettres de voitures des marchandises transportées, 
lesquelles ne peuvent être remises aux conducteurs qu'ouver-
tes et non cachetées, d'après le décret du 27 prairial an IX, et 
sur ce que, si les arrêtés du 2 nivôse an VI et 7 fructidor an 
VII autorisent le transport des sacs de procédure, ils ne s'appli-
quent point aux lettres cachetées. (Cassation, 13 novembre 
1845, chambre criminelle; président, M. Laplagne-Barris; 
rapporteur, M. Jacquinot-Godard ; avocat-général, M. de Bois-
sieux ; plaidant, M° Millet, avocat.) 

La Cour de Paris était saisie, par suite du renvoi de la Cour 
suprême de l'appel de M. le procureur du Roi de Chàlons. 

Après avoir entendu M
0
 Millet, avocat du sieur Gérard, la 

Cour a, sur les conclusions de M. Pavocat-général Glandaz, 
infirmé le jugement du Tribunal de Chùlous, par des motifs 
identiques à ceux de l'arrêt de la Cour de cassation, et con-
damné Gérard à 150 fr. d'amende et aux dépens. 

Audience du même jour. 

DIFFAMATION. — DISTRIBUTION A DES TIERS DE CONCLUSIONS ET 

MÉMOIRES. DÉFENSE. PRESCRIPTION. 

Un sieur Valdemaire avait un procès devant le Tribunal de 
commerce contre un sieur Jauney-Sponville. Il imprima ses 
conclusions et un mémoire qu'il distribua à des tiers. Il adres-
sa notamment le mémoire avec des pièces prétendues justifi-
catives aux administrateurs de la société Chambellaut et Spon-
ville ; , 

Le sieur Jauney-Sponville a porté plainte en diffamation à 
raison des imputations contenues dans ces conclusions et mé-

appeï'
 Un

 ^
USement ayant re

P
0USS

é cette plainte, il a interjeté 

Le sieur Valdemaire a prétendu qu'il n'avait fait qu'user du 
droit de défense. Il a opposé en outre la prescription. 

La Cour, après avoir entendu M' Lamberterie et M'Chapon-
Dabit, a, sur les concluoions conformes do M. l'avocat-général 
Glandaz, statué en ces termes : 

'il 
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" La Cour, 

» Lu ce qui louche les conclusions aulographices pour Val-

demaire contre J uncy-Sp:)nviile; 
» Considérant, qu int à la prescription invoquée pour le 

prévenu, que ces OiJHclusipns «yîyil éuj produites devant le 

procès eu règlement do comptes- devant l'urlntrc-r^porteur 

îionunépir le Tribuii.d do coni#t.erce, et étant ainsi devenue 

une des pièces du procès jusqu'au moment où elles ont été re-

lire, s pour être remplacées par d'autres, Sponville in pouv.it 

agir pend- lit ce temps avant que le Tribunal saisi eût statué, 

et qu'ainsi la prescription ne pouvait cciurir couiie lui ; 

.. (Jue le jugement du Tribunal de commerce ay .nt été pro-

noncé le 28 j nivier lîilti, la plainte de SpOnvilU: a été portée 

le lii m irs suivant, par O.iflaséquoilt bien avant le délai de six 

mois exigé pour la prejcfiutiou ; 

• Au fond : 
Cni:-i léraiit que, d ans ses conclusions, Valdemaire impute 

à Sp inviile des faits rtrff m atti res ; 

» Considérant qu'il ne saurait se prévaloir de l'article 23 

d . la toi du 17 mai 181';), qui excepte des écrits pouvant don-

n M - lieu à action eu diffiin ltion les écrits produits devant' les 

Tribun uix; 
» Qu'en effet, le Tribunal de commerce a constaté lui-même 

par sou j igetneut qu'il n'avait pis été fait usage do ces con-

nus devant lui, et qu'elles avaient été remplacées dans la 

des termes couveua-
ciusi 

c inse par des conclusions ré ligées 

bles; , ' 
.> Qu'il est constant, pour la C mr qu'il a distribué a d autres 

uîrsoun 'S q le les jug-is des conclusions dans lesquelles se 

trouvaient dos imputation* diff un itoiréV; qu'eu faisant, celle 

distribution, Vildeinaire a do:
:
c agi hors du cas de légitime 

defause; . 
Ki e; qui touche le mémoire publié par Valdem ii.ro con-

tre Jauiiey-Sàonville ; 

Considérant qu'on y retrouve les môm 

t 

imputations dit-

fa n noires, et qu c ! m !ai )ire ne parait pas avoir été produit 

davjjuagi devant le Tribiiulde commerce, et par onséquent 

besoin de la défense, mus qu'il est égdemeut constaté 
des cas pré-

I 

qu'il a été publié et. distribué par Va'dom lire lior 

vus pir l'a.'ueàe 23 de li loi du 17 m u 1819 ; 

13 n c; qui Duchi la lettre manuscrite signée Val.lemiire, 

d itée du 24 février 1816 ; . 
■> Cou i térant que par c.ilt.5 lettre Vdldmi ire annonce qu il 

a bvsie à chic au des administrateurs de la société civile pour 

P-am inissernent des dettes liy^oihéc lires des pièces jusalici-

tives ; que l'envoi do C3t.e lettre avec lis diffamati >ns y cm-

teuu « aux u?af administrateurs de la société civile constitue 

I ; publrcité par distribution telle qu'elle est prévue par l'arti-

cle 1" de la loi du 17 mai 18'9 ; 

» 1 .firme ; 
» Statuant au principal ; . , 
- Considérant qu'il n'y a pis d'appol du miuistorc public; 

« Dit qu'il n y a lieu de prononcer aucune peine contre Val-

demaire; 
» liais consi lérant q.to SGS allégations sont de nature a por-

ter atteinte à l'Iionnuir et -à la considération de Spotiville, ce 

qui coin ituc ledé'it de diffimitiôa prévu par l'art. 13 de la 

loi du 17 mars 1819 ; , 

» Ordonne la suppression desdus écrits ; 

u
 Condamne Vallem lire, par corps, à piyer à Sponville la 

somme de 500 fr. à titre de dommages-intérêts; le condamne 

aux dépens. » 

L premier déclare so nommer Vincent Knyer dit .Jac-

«jucs-.les-iv.miëurs, élu: âgé de vingt-se^t ans, et n'avoir 

ni profession ni donne le; le s icond, Jemi-.Nicohs Benoit 

dit Cotas Kabit le chanteur, âgé de vingt ans, sans pio-

l 'essioii ni domicile; le troisième, Jean-Nicolas. Neuville 

dit Faijfffnt, âgé de vingt-deux uns, tailleur d'habits, sai s 

domicile. 

Les deux femmes n'ont aussi ni prof ssion ni domicile, 

et mènent une vie errante avec ces trois hommes; la pre-

mière se nomme Marie-Rose Jaequ-d, et l'autre Marie-

Adélaï'd ; Dieu lonné. 

Voici les faits qui leur sont reprochés, tels que les dé-

bats les ont fait connaître : 

Le nommé Jean-Nicolas Rival, âgé de soixante-; eize 

ans, et Marie-Barbe Colos sa femme, $gée de soixante-

onz : ans, habitent en la commune do Cleuric une maison 

bolée sur le versantoriental le la montagne. Bien qu'ayant 

de l'aisance, ces vi illards n 'ont pas de domestiipies; ils 

sont seuls dans leur maison; ils sont souvent visités par ces 

mendians et ces vagabonds qui parcourent l'arrondisse-

nijtit de Remiremont, et qui sont toujours sûrs de trou 

ver chez le plus grand nombre de ses habitans un accueil 
hospitalier. 

Les époux Rivât sont peu déduis; leur caractère doux 

et la simplicité de leur minière de vivre, n'auront sûre-

ment pas échappé à ces individus qui, pleins de force, 

fuient le travail, et se faisant une profession de la men-

dicité, cherchent dans leur vie errante l'occasion de vo-

ler avec le moins de danger possible. Aussi, depuis en-

viron quinze mois, plusieurs vols ont-ils été commis chez 

les deux vieillards, sans qu'ils aient eu la pensée de les 

faire connaître, jusqu'à ce qu'enfin l'audac3 des voleurs, 

enhardis par l'imp mité, lût allée jusqu'à compromettre 
leur vie. 

C'élait dans la nuit du 15 au 16 du mois d'avril der-

nier, c.itre ouzo heures et minuit, un individu vint frap-

per à la l'enê.rc du poë'o où couchent les époux Rivât, ei 

s'a (ressaut à Rivât, il lui dit que la voiture de fromages 

qu'il conduisait ch >z le si ut; Bégel son voisin, était trop 

chargée, et qu'il avait bîsoin de secours. Rivât s'empres-

sa de lui ouvrir la porte, alluma sa lampe, mit son pan-

talon, puis suivit cet individu jusque sur le seuil do la 

porte de la cuisine, oû, lui ayant l'ait observer que l'obs 

entité était bien grande, il répliqua : « Oh! non, il ne 

COUR D'ASSISES DE LA VENDEE. 

ijGorrespoudâ'iîce particulière de la Gazelle des Tribunaux.} 

Présidence de M. Arnauleau, conseiller à la Cour royale 

de Poitiers. 

Audience du 21 août. 

EMPOISONNEMENT. — CANTIIARIDES. — PEINES DE MOUT. 

L'accusé déclare se nommer Jean Poirier, être âgé de 

41 ans, et exercer la profession de charpentier. 

C'est un homme d'une petite taille, dont les gestes et 

la physionomie indiquent un état voisin de l'idiotisme. 

Voici quels sont les laits relevés contre lui par l'acte d'ac-

cusation. 

Dans le courant du mois de mai 1816, le nommé Ju-

lien ÏTervonôt' journalier itu village de la Bouvrais, com-

mune de la Bernardière, éprouva quelque temps^ après 

dans la roupe d'Hcrvot;el, Ils déclarent 

nière substance est une préparation. d
u
 ''

Ue 

t ait semblable à celle de: l'emplâtre. 

Interrogé sur la question do savoir 

c».iC^ 

les 
manifestés chez llervonet lors de ses deux r^Pidm 

indiquent un empoisonnement par l
es

 "
 1U

^
8
PosiS 

Bouohet se pronom e allirmalivement, niai'!, 
de l'un des symptômes ordinaires de ^ 

ment, et 

lui sont 

pas suffisante 

— — -j — i — «u^o Uy ulJ&f'r 

déclare toutefois que, d'après
 !(îs

l 

fourmes, il pense que la dose admi,,; !mpes 2 
, dos« admini .i,: 

qur occasionner la mort e 

Aucun témoin ne dit avoir vu l'accusé 
« 11',: 

COJR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. D'Esparb';s de Lussan. 

Audience du 28 août. 

AFFAIRE DES FAUX TIMBRES DE LETTRES DE VOITURES. — VINGT-

SEPT ACCUSÉS. — ( Voir la Gazette des Tribunaux des 25, 

27 et 28 août. ) 

La journée d'aujourd'hui doit être en entier consacrée 

aux plaidoiries des défenseurs qui doivent pce tdre la pa-

role après M** Juge et Fauvelet de Charbonnière, qui ont 

présenté hier la défense de Réjany et d.; Chaucrin. Les 

plaidoiries seront moins nombreuses qu 'on ne l'avait 

pensé au début de cette grave affaire, parce que M. l'a-

vocai-iênéral Jallon a abandonné hier l'accusation à l'é-

gard de MM. Terrai, Lhouneux, Bjdenc, Cordier et Jac-

Ce matin, à l'ouverture de l'audience, M. l'avocat-gé-

néral Jallon a dit aux jurés : « J'ai reçu, après avoir pro-

noncé mon réquisitoire, une lettre qu'une personne très 

bien placée m'a adressée au sujet de la femme Bi naymé. 

On m'assure que cette femme, qui a des reproches de mo-

ralité à se faire, avait cependant des habitudes de travail; 

qu'on peut la considérer comme fort honnête, et qu'elle 

est digue de tout votre intérêt. J'ai dû, av. c l'impartialité 

qui appartient à mes fonctions, et que personne ne refuse 

à mon caractère, vous donner, Messieurs, connaissance 

de la teneur de cette lettre. » 
Aorès ces mots de M. l'avocat-général, M" Duponchel 

prcii 1 la parole pour la femme Bienaymé. 

M" Belhmont, défenseur do Terrai, se borne à remer-

cier M. l'avocat-général de la justice qu'il a rendue à son 

client, en abandonnant l'accusation à son egad. 

On a entendu ensuite M" Léon D aval, Chaix d'Est-Ang-^ 

N >gent Saint -Lattrcns, Hardy, Blondel, Remy, Fauvelet 

de Charbonnière, Delettre, Corvais, Oaizille, Lachaud et 

Au cours des débats, M' Hardy a pose de.? conclusions 

contre la minière dont l'accusation entend, ainsi que cela 

résuite du réquisitoire de M. 1 avocat-général, faire po-

ser les qu.-stions. Aux termes de l'arrêt de renvoi, les gar-

çons de recette sont traduits devant le jury sous l'accusa-

tion de complicité d'usage de faux timbre. M. l'avocat-

général, pour quelques-uns d'entre eux, a abandonné 

colle accusation et a requis contre eux un verdict qui les 

déclare coupables d'abus de confiance au préjudice de 

leurs maîtres. M* Ouizille, développant les conclusions de 

son coul'rère, a combattu ce nou veau systèm .i d'accusa-

tion. Mais la Cour, par son arrêt, a décidé que les ques-

tions d'abus de confiance seraient posées au jury. 

Un autre in ddent, né à l'audience d hier, et dont nous 

n'avons voulu parler qu'aujourd'hui, parce qu'il devait se 

terminer à l'audience de ce matin, a fait renvoyer l'affaire 

de Lutton, l'un des accusés, à une autre session Lutlon, 

on ne l'a pas oublié, était afficheur, et c'est par ses affi-

ches que M. Warmé, vérifie Hoir, l'ut mis sur la voie de 

fraudes nombreuses faites à l'administration du timbre, 

jusqu'ici on n'avait pu découvrir qui avait fabriqué les 

faux timbres apposés sur les affiches-, hier il a été an-

noncé qu 'on avait découvert, enterrées dans un lieu voi-

sin du doirieil 

à timbrer. 

de col accusé, une preste, une machine 

Ce fait pouvait donner lieu au renvoi de l'affaire à une 

autre session. M. Delarue, à qui M. h; président avait déjà 

adressé des ébg «, a été chargé de vérifier si cette presse 

n'avait pas un rapport intime ave; les timbres apposés 

sur las uni lies. Sur le rapport fait aujourd liai à l'audien-

ce par M. Deiaruo, la Coara ren lu un anêt de disjonc-

tion, et renvoyé les débats de l'affaire, en ce qui touche 

Lutton, à l'une des prochaines sessions. 

COUR D'ASSISLS DES VOSGES (Epinal). 

(Correspondance particulière de la Gazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Chariot, conseiller. 

Audience du 21 août. 

ASSOCIATION DE MALFÂrtfcthS. ~ ENVAHISSEMENT DE DOMICILE. 

— VOL AVEC VIOLENCES. 

Trois jeunes gens pleins de santé, de force et d'éner-

«ié prennent place sur les bancs de la Cour d'assises; 

ûoix femult s, Ictus complices, s'assoient à cote d'eux. 

l'ail pas trop nuit; venez toujours. » 

Rivât avait à peine fait quelques pas hors de sa maison 

que cet homme le saisit violemment et le terrassa. L'ef-

froi et la douleur lui arrachèrent un cri. Alors il entendit 

la voix d'un autre homme dire au premier : « Ferme-lui 

laliouche et les yeux... » et en même temps, celui qui 

donnait cet ordre s'approcha de la victime, et lui porta 

plusieurs coups de pied sur le côté gauche de la poitrine. 

Un troisième individu qtii paraissait être en observation à 

l'angle de la maison s'avança également près du sieur Ri-

vât; plus grand que les autres, il était comme eux armé 

d'un bâton. Ces trois hommes s'emparèrent de Rivât, le 

ramenèrent dans son poêle, le tirent asseoir en face du lit 

où se trouvait sa femme, le sommèrent de leur livrer sa 

bourse, en lui disant: » Si tu ne nous donnes pas ton ar-

gent, nous te tuerons et te brûlerons dans ta cassine. » 

Rival crut pouvoir les satisfaire en ouvrant une ar-

moire et en leur remettant une pièce de 5 francs, une de 

2 francs et une troisième de 1 franc qu'il en tira ; mais il 

se trompait: ce faible résultat d^ leur expédition les ir-

rita, et les menaces recommencèrent. On avait lie à Rivât 

les mains derrière le dos, et l'un des voleurs les lui tenait 

terrées. La femme de Rivât ayant voulu proférer quelques 

reproches et crier, l'un des voleurs lui asséna sur la lête 

et sur les bras plusieurs coups du bâton ferré qu'il tenait 

à la main, et un autre lui jeta du sel dans le3 yeux, et du 

tabac dans ceux de son mari. 

Dis ce moment, ces hommes se mirent à fouiller l'ar-

moire du poêle, le placard qui est dans cette chambre, les 

armoires du premier étage, et en enlevèrent tout ce qui 

était à leur convenance. N'ayant pas trouvé d'argent dans 

ces meubles, ils revinrent à la cuisine, forcèrent l'un des 

quatre tiroirs de la erédance, dans lequel ils volèrent de 

l'or et de l'argent monnayé. 

Pendant les tortures auxquelles les deux vieillards 

avaient été soumis, l'un des bandits dit à Rivât, en m 1 1-

lanl à son doigt la bague d'alliance do la femme Rivât : 

« R-'garde bien cette bague, elle servira un jour à me 

l'aire reconnaître. » Cette sorte de bravade devait bien-
tôt devenir une vérité. 

Cette excitation à se souvenir que, dans cette scène 

déplorable, le voleur adressait à Rivât n'a point été 

vaine. Les paroles ironiques qu'il venait d'entendre et les 

coups portés à sa femme par celui-là même qui avait 

frappé à la fenêtre, provoquèrent son attention, et il re 

connut dans cet homme un misérable que sa charité avait 

assisté plusieurs fois. Il observa les deux autres, et re-

marqua que le plus petit était blond, qu'il portait mous-

tache, qu'il était vêtu d'une veste ronde militaire garnie 

de boulons de métal, et coiffé d'un bonnet de police, et 

que le plus grand portait une blouse bleue et une cas-
quette. 

Ces d innées devaient conduire à la découverte des cou-

pables, les faire en quelque sorte suivre à la trace, les 

montrer partant de S apois, où ils avaient formé le projet de 

volera main armée la maison Rival; arrivant près de cette 

maison, puis, après la curée, s'éloignant et bientôt se dé-

nonçant par leur empressement à moutrer leur ptoie, à en 

lirer vanité et à finir par la gaspilleren partie, en en conser-

vant cependant encore assez pour ajouter au témoignage 

des époux Rival un témoignage au<<si irrécusable de leur 

crime et de celui de leurs complices. 

Les recherches firent en effet découvrir que les trois 

auteurs du crime du 15 au 16 avril, étaient Rayer, Be-

noit et Neuville, mendians qui parcouraient depuis quel-

que temps l'arrondissement de Remiremont, et auxquels 

convenait parfailement le signalement donné par les époux 

Rivât ; qu'ils étaient accompagnés des filles Jacquel et 

Dieudonné; qu'ils marchaient tantôt séparés tantôt ré-
unis. 

Ils ne tardèrent pas à être arrêtés ; et tous, porteurs de 

quelques objets volés, furent contrains d'avouer leur par-

ticidation au crime du 15 au 16 avril, ainsi qu'aux au-
tres vols qui avaient précédé. 

A l'audience ils ont renouvelé leurs aveux. 

M. le procureur du Roi a soutenu l'accusation. 

M'Gerbauta présenté la défense de Rayer ; M' Leroy 

celle de Benoit; M* André celle de Neuville et de la fille 

Jacquel ; et M" Léopold Lemarquis celle de la fille Dien-
donné. 

Après avoir dirigé les débats de cette importante affaire 

avec le talent et l'impartialité, qui depuis le commence-

ment de la session avaient excité la confiance et la sym-

pathie des membres du jury et du Barreau, M. le prési-

dent Chariot a terminé sa pénible tâche par un résumé 
remarquable. 

MM. les jurés, après avoir répondu aux soixante et 

quelques questions qui leur étaient soumises, ont rap-

porté un verdict de culpabilité contre les cinq accusés. 

La fille Jacquel a seule obtenu le bénéfices des circons-
tances atténuantes. 

En conséquence, la Cour ne l'a condamnée qu'en six 

années de réclusion, et a prononcé contre les quatre au-

tres la peine des travaux forcés à perpétuité. 

Tous devront être exposés sur une des places publiques 
de Remiremont. 

avoir mangé une soupe u laquelle il "trouva un goût d'a-

mertume très prouo'icé, de violentes douleurs dans 1 es-

tomac et dans le bas-ventre. Le mal augmentait sans 

cesse, il ne pouvait rester en repos, la vessie était parti-

culièrement le siège des douleurs les plus vives, il ne 

pouvait xpuIsT qu'avec la plus grande peine quelques 

gouttes d'urines brûlantes et mô.ées de sang ; enfin, 

épuisé par deux heures de souffrance, il s'eniormit, et 

en «'éveillant il se trouva beaucoup mieux 

llervonet ne soupçonna point alors la cause de la mala-

die étrange qu'il avait éprouvée. Le 5 juillet dernier, les 

mêmes symptôm s se renouvelèrent, Hervon l fut ré-

veillé pendant la nuit par de violentes douleurs d'esto-

mac. Deux heures auparavant, il avait mangé une soup-

qui avait le même goût d'amertume que celle qui lui av:it 

occasionné de si graves accid :ns au mois de mai précé-

dent. Cette fois les souffrances furent plus vives et plus 

persistantes encore ; le mal ne céda qu'à de copieuses li-

bations d'huile d'olive et de petit lait qui firent évacuer 

tout ce qui était contenu dans l'estomac. Celte fois encore 

Hervonet ne soupçonna pointun crime ;"mais un troisième 

attentat, qui. heureusement n'eut pas des suites aussi gra-

ves que les deux premiers, vint bientôt lui ouvrir les yeux 

sur les causes de ses indispositions. 

Dans la soirée du 12 de ce mois, il trouva dans la sou-

pe une substance noire qu'il prit d'abord pour quelques 

débris de légumes ; cette substance, très compacte, se 

colla à son palais, il la détacha avec ses doigts, l'examina 

à la lumière, mais ne put en reconnaître la nature; il lui 

trouva toutefois le goût d'amertume qu'il avait appris à 

connaître par une double expérience. Le lendemain, en 

examinant cette substance , il crut reconnaître qu'elle 

contenait des mouches cantharrides. 11 s'empressa de la 

soumettre à l'examen de M. Dreu, officier de sanlé à Cu-

graud, qui n'eut aucun doute à cet égard, et qui lui fit 

connaître que deux jours auparavant, il avait vu le nom-

mé Jean Poirier, son beau-frère, achetant des médica-

mans dans une pharmacie de Clisson. 

Les soupçons d'Hervonet durent tout naturellement se 

fixer sur l'accusé ; il porta plainte à l'autorité locale. Dès 

qu'il sut qu'une dénonciation avait été porté3 contre lui 

par son beau-frère, Poirier prit la fuite. Mais il fut bien-

tôt arrêté pir la gendarmerie, qui s'était mis à sa pour-

suite. Il avoua alors qu'il av il acheté, le vendredi 10 juil-

let, un emplâtre de mouches cantharrides chez le sieur 

Hévin, pharmacien à C'isson. Sur son indication, l'em-

plâtre fut retrouvé au pied d'un arbre où il l'avait enterré. 

La moitié de l'onguent, composé d'un quart de canthar-

rides, d'un quart de poix blanche, d'un quart de cire et 

d'un quart d'axonge, avait été enlevée à l'aide d'un ins-

trument tranchant. Cette substance était absolument sem-

blable à celle qui avait été mêlée, la veille, dans la soupe 

de Hervonet. 

11 a été appris, 'du reste, que le 22 mai précédent, Poi-

rier avait acheté un emplâtre de même nature, chez le 

même pharmacien à Clisson, et que quelque temps aupa-

ravant il avait fait une pareille emplette dans une phar-

macie de Nantes. 

Les hommes de l'art appelés comme experts dans cette 

affaire, ont déclaré que la matière trouvée dans la soupe 

d'Hervonet, qui leur a été représentée, était en tout sem-

blable à la portion d'emplâtre trouvée dans la terre au 

pied d'un arbre, sur l'indication de Poirier. 

Interpellés sur la question de savoir si une pareille 

substance ingérée dans l'estomac, pouvait donner lieu à 

de graves accidens ou même occasion er la mort, ils ont 

répondu qu'elle pouvait déterminer une phlegmasie de la 

muqueuse digestive, exercer une influence fâcheuse sur 

1 s organes urinaires, et que ces accidens, poussés jus-

qu'à leur extrême limite, pouvaient occasionner la mort. 

L'accusé est un très mauvais sujet qui a déjà été con-

damné à deux ans de prison pour escroquerie ; i! ne vou-

lait se livrer à aucun travail ; de là des discussions vives 

et fréquentes entre lui et son beau-frère, père de famille, 

honnête et laborieux, qui lui reprochait souvent sa paresse 

et son inconduite. Une démission de biens laite par le 

père Poirier, vieillard de quatre-vingts ans, au profit de 

son gendre et de sa fille, moyennant une pension alimen-

taire, avait surtout irrité au plus haut point le méconten-

tement de l'accusé, qui, malgré les charges accablantes 

qui s'élèvent contre lui, oppose des dénégations à tous 

les faits qui lui sont reprochés. 

En conséquence, Jean Poirier est accusé : 

1° D'avoir, dans le courant du mois de mai 1846, au 

village de Bouvrais, commune de la Bernardière, volon-

tairement attenté à la vie de Julien Hervonet, son beau-

frère, en mêlant à ses alimens des substances pouvant 

donner la mort plus ou moins promptement ; 

2° D'avoir, le 5 juillet 1846, au même lieu, volontaire-

ment attenté à la vie de Julien Hervouet, son beau-frère, 

en mêlant à ses alimens des substances pouvant donner la 
mort plus ou moins promptement ; 

3° D'avoir, le 12 juillet 1816, au même lieu, volontai-

rement tenté de donner la mort à Julien Heivonît, son 

beau-frère, en mêlant à ses alimens des substances qui 

pouvaient lui donner la mort plus ou moins promptement, 

laquelle ten'ative manifestée par un commencement d'exé 

cution, n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que 

par des circonstances indépendantes de la volonté dudit 
Jean Poirier, son auteur. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, il est procédé à l'au-

crimesqui lui sont reprochés-, seulemcnT'le ?
mm(

%(! | 

déclare qu'étant à causer le 12 juillet à l
a
 '"'ir,' 

vonet avec le sieur Poirier père el l'accusé 'ceT'
0
 ''£' 

Ira seul un instant à la maison dans la chaud, rilil r 
vait la soupe d'Hervouet.

 llJ,e
^, , 

M. Duchaine, procureur du Roi, soutient V 
ifJrlin n rt '. oréseti lA» nnr M e

 <sn ,.,.;n .. acr-Usaii. 

avec <; 
la défci^c a été présentée par M" Survill 

venance et un talent dignes d'éloges. 

M. le président pose, comme résultant des 

questions subsidiaires de maladie vo!ontui
re

^
ebais

>ls! 

sionnée en administrant des substances nuisibl ^ 

Apiès une courte délibération, les jurés ann 

décision négative sur les deux premières quê 'S 
l'acte d'accusation; mais affirmative sur la trois ^ I 

circonstances atténuantes. (Mouvement géaér'afd^' ̂  

mem.) eH. 
Jean Poirier est condamné à la peine de m 

homme ne paraît pas comprendre; il ne manife t°
rt

'
(
' 

moindre émotion ; il demande à plusieurs reprise^- '
,as : 

nfino il est. condamné. a W< 

A peine la condamnation est-elle prononcés 

jurés se sont empressés de supplier M' Surville <j 

en leur nom un placct au Roi, pour obtenir une 
talion de peine. 

Le pourvoi a été rédigé immédiatement parle déf 
et signé par les douze jurés. «Ht» 

Ti;„ 

dition des témoins. 

Le premier témoin, Julien Hervonet, ne dépose qu'en 

vertu du pouvoir discrétionnaire de M. le président. Sa 

santé n'est pas altérée bien qu'il déclare éprouver encore 

quelques douleurs d'estomac ; il confirme en -tous points 

les faits, énoncés en l'acte d'accusation. Il ne peut soup-

çonner que sou beau-frère qui habite avec lui. Cette dé-

position est confirmée par celle de la femme Hervonet. 

M. Dreux, officier de sanlé à Cugaud, a été consulté le 

13 juillet par Hervonet, et a reconnu que la substance 

trouvée la veille par eelui-ci dan sa soupe, était une pré-
paration de canlharidcs. 

M. Evain, pharmacien à Clisson, a vendu le 22 mai 

dernier un emplâtre vésicatoire à l'accusé; il lui en a 

vendu un autre semblable le 10 juillet; c'est, suivant le 

témoin, ce dernier qui a été trouvé près du domicile 

d Hervonet, seulement il en manque environ la moitié Cet 

emplâtre pouvait contenir environ deux grammes de 
mouches cantharides. 

M. Bouchet, médecin à Bourbon-Vendée a été avec M 

Perlagé , pharmacien , chargé d'expertiser l'emplâtre' 

acheté a Clisson par 1 accusé et la substance trouvée 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (CcW 

Présidence de M. Theurier. 

Audience du 28 août. 

EAUX DE BONNES ET DE BAUÈGES. — FAUX TIMBr.E. ^ 

PERIE SUR LA NATURE DE LA MARCHANDISE VEXDCE 

Le sieur Dominique Cazaux était traduit aujourd' 

devant le Tribunal correctionnel, comme prévenu d' 

fraude d'autant plus grande, qu'elle pouvait compron» 

tre la santé publique : il aurait vendu des eaux d'Ené 

pour des eaux de Bonnes et de Barèges, et des eaux 

Baièg-s pour des eaux de Bonnes. Il aurait depl 

contrefait le cachet du fermier des eaux de Bonnes 

Le sieur Bernard Cazaux, cousin de Dominique Ci 

zaux, et fermier des eaux minérales de Bonnes (Bassej-

Pyrénéen), l'avait mis à la tête d'un dépôt de ces eaux qu] 

avait établi à Paris. Bernard Cazaux s'étant bientôt a'", 

çu de plusieurs infidélités, lui retira sa confiance i 

transporta son dépôt dans un autre endroit. Çependai 

Dominique Cizaux, devenu, à son tour fermier des eau: 

minérales d'Enghien, s'élait mis en rapport avec les pi 

priétaircs ou fermiers des eaux de Cauterets, deSpaetè 

Barèges, dont il faisait le commerce. 

M. le préfet de police fut averti que Dominique Gazais 

se livrait, dans son comro Tce, à la fraude la plus cou-

pable, et qu'il vendait de l'eau d'Enghien en botiteil 

pour de l'eau de Bonnes et de l'eau de Barèges. trompe-

rie qui avait le triple danger de discréditer les établi» 

mens thermaux des Pyréné s, de nuire à la fois au privi-

lège légitime de leurs fermiers et aux pharmaciens qui; 

fournissaient chez Dominique, et de compromettre g» 

veinent la santé des malades. En effet, les eaux d'Engfc 

quoique d'un effic'ci'é reconnue pour certaines al 

tions, ne produis nt pas les mêmes effets que celles de t. 

règes, et sont même nuisibles dans plusieurs cas où ls 

médecins prescrivent les eaux de Bonnes. 

En vertu des ordres de M. le préfet de police,et de» 

missions décernées par l'un de MM. les juges d 'instar 

lion, des saisies furent pratiquées dans plusicure caa 

de Paris, où Dominiqu ' Cazaux préparait ses envois, : 

chez plu ieurs phar maciens de Paris, de Rouen, de CE 

et de Metz, qui possédaient, de très bonne foi, dans k 

officines, d s bouteilles d'eaux minérales, achetée 

eux chez Dominique Cazaux, et dont le bouchon élaitl 

jours fixé par une capsule de métal, portant une empi» 

habilement contrefaite. 

Bernard Cazaux faisait encore, de temps en ter-

quelques livraisons d'eau de Bonnes à son cousin ; » 

son débit ne prenait aucune extension. Il tut informe* 

manœuvres de Dominique, et c'est alors quil 1' 

plainte contre lui, pour contrefaçon de sa marque «P 

trielle. 

A peine Dominique eût- il connaissance despotes 
dont il était l'objet, qu'il quitta la France avant r 
justice eût pu l'interroger. Mais le trafic auquel d se ' 

fut démontré par des preuves matérielles et par
11 

breux témoignages. 
Le timbre appliqué par Bernard Cazaux sur ses ^ 

les est de forme ronde. Au centre on lit ces mots: • 

et C", ph
n

% et ceux-ci en exergue circulaire: 

Bonnes nat. Basses-Pyrénées. , .
 ut; 

Dans les caves de Dominique, on a trouve des » 

d'eaux de Barèges naturelles, dont l'essence a ew, 

diatement constatée par les docteurs Beaude, a ^ 

Patin, inspecteurs des eaux minérales; w»' ^ 

trouvé en même temps une grande quantité o 

ghien dans des bouteilles de forme étrangère a 

et qu'on emploie habituellement à Barèges et a
 ( 

a enfin trouvé chez lui dos capsules portant ^ ^ 

de diverses eaux minérales, et il n'est pas d j, 

les ait employées habilement pour clore 

d'eaux d'Enghien. 

En effet, un témoin, Etienne', Aubry, .
enirt

X
urti

il 
déménagemens, dépose que, tous les quinze j • , 

lait chercher à Enghien, pour Dominique^. ^ 

cents bouteilles d'eau sulfureuse qu'il aPP01 . A
e
 P 

1T , _ _ Ti -.-t ..Ln «llliml» ",[(1 Un autre témoin, Jean Boué, ancien coninn^, 

nique, déclare que ces bouteilles étaient cap^ 

dues pour des eaux de Bonnes ou de Bareg^; ^ p.v 

M. Bussy, directeur de l'Ecole de pharina^ ̂  

ei M. le docteur Beaude, inspecteur des ça -
 Q

J ,

; 

du département de la Seine, 'déclarent qu ane^j 
bre de flacons, tous vendus par Dommiq

ue
 »

(
 ^ri-

de l'eau de Bonnes cl de l'eau de .^^énsoBg^'yj 
d'une capsule en rapport avec l'origine ^j^rale" 

leur était assignée, contenaient de 1 eau ^ ^ 

ghien. 

Le docteur Nérac dépose que, — . 
minique Cazaux a commencé à recuei . pj 
suies des bouteilles cassées d'eau a 

bu de l'eau d'Enghien. H «joute
 l

|u'
au

u
",iteilk

s
. 

Douiciltes cassées u eau — u ae ~ ^ 

placer sur des bouteilles contenant, ae ̂  je T; 

d'eau de Barèges et 300 bouteilles d'eau j
e

s 

uuiMiginen. n <juu
boU

teU^.,
ri

.r 
1843, on adressa à Domir.ique 4,000 w

 Ca
u« 

eau*! 
comme on vendait alors fort peu do ces eau'^a^ 
pour des eaux de Bonnes. Plus taru,

 â0
de!»UI 

taux de Barèges ayant acquis une assc g -gp 
il s'abstint d'en faire revenir une ^Tjcaux 0 '1 

consommation, ci livra, sousce nom, 
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.il PI 1 845 ajoute le sieur Nérac, Dominique Ca-
F>n 1844

 :
 tpfeftniir fan labr.quer un 

it»x
 tU 1

 S eaux de Bonnes par un graveur, qu, ne 

U
 CaCl

^ttas la fraude, ,1 s'en servit pour contrefort 

loU |'Ç°
n
Cd aon cousin, et il put ,va ,

:
er mus. un be 

les
 caC go 000 francs par anrtée. _ 

D^.tcs témoins à décharge, qui ont 
Quelques.

1
^"' rlécarent qu 

le pré^"'
1
 \]

 Bar(
v

os
. 

B m" *.
 oU

„,'' Cazaux, qui est rentré en France, se pré-

D
JB5S 1- Tribunal; il nie tous les faits qui lui sont 

Bfi»
te
 f ̂  et entre à cet égard dans de longues exphea-

vivement la pré-

élé employés 

"qu'ils n'ont jamais vu 

pour de l'eau de 

U 

ention et «qu 
• , l'article 

lanx l'applica-

t de l'arli-

"^.''n.inatv avocat du Roi, soutient yiv 

.;.'! et requiert contre Dominique Gaz 
e la loi du 28 juillet le 

mis 
rit présente la défense de Dominique Cazaux 

Pu. 

l"de la loi du 28 juillet 1824 e 

du Code pénal. 

faisant droit aux conclusions du ministère 

Dominique Cazaux à nne année d'em-U»T. 

Wic, 

ibunal, 

condimiK 

la princesse d'Ile-

, 7 I
 ,,F

'l
!itaU

l
,rofit fle

 M»- Maria Génin, 

no in, biptf,^
600

 '
rancs de rc

«^ viagère réversible 
pour monte seulement sur la tête de son mari. 

Depuis cinq ans la succession de M' 

nin est ouverte et la liquidation, 'entravée par des cir-

constauc s lout-a- ait étrangères à la légataire, est à 

peine entamée. M. le prince ï'Hénin, tant en son nom 

que comme tuteur de la mineure Desaux, héritière légi-

time, a refuse la délivrance du legs, alléguant qu'il fal-

lait avant tout fixer la quotité disponible qui paraissait 

épuisée ou «suffisante pour salisfeiire aux libéralités de 
de la testatrice. 

Les plaidoiries ont aussi fait connaître que la famill 

fiputait a M"« Maria Génin, les dissentions qui avaier 
e 

tient 

que 

sinon 

prisonpe 
Jm'ent et 50 francs d'amende. 

CHRONIttUE 

M 
et) 

DEPARTEMENS. 

M..-; notaire à J...., vient, dit-on, d'être coris-

éta't de déconfiture. On évalue son passif à une 
1,11,6

 THP 1<J 0 000 francs. M. M... est en fuite. 
wmiW"

aL
 ' - [p-igie du Morbihan.) 

T-OISB (Pontoise). — La Gazette des Tribunaux 

"uOFte dans son numéro du 20 de ce mot 
Set: 

a râpe 
, récente du cadavre mutile d'une jeune 

I nnnplitbois près do Cormeilles-en-Vextn, et 
da " S d'un individu nommé Drouar' 

, la décou-

lille enterré 

ar-

natif des envi 
rcsla

j
J
 chaumonL (Oise), comme auteur présume de l'as-

rons
-

at
 L

e
 costume et la taille de cette jeune fille, re-

SÎS
'' ucsnaif plusieurs témoins, sa présence à Cormeilles 

C
uiel' tue temps auparavant, en compagnie de l'inculpé, 

donnaient beaucoup de poids à celle version. 

n -o iard, tout en protestant de son innocence, et bien 

' I niât reconnaître les vêtemens, ne pouvait contester 

l'identité du cadavre qu'il n'avait point vu. Il déclara que 

la victime supposée se nommait Marie Hoyer, native de 

JS )iilo"'ie-stir-Mer; mais il faisait remontera la fin de 

rhivefi'épo jue de leur voyage à Cormeilles, et affirmait 

avoir rompu avec celte fille peu de jours après 

■ Coes premiers indices n'avaient pas tellement convain-

cu les magistrats qu'ils ne dussent faire explorer la con-i qu'ils ne missent 'aire expl 

irée et môme écrire à Boulogne pour s'assurer si la jeune 
Hoyer avait réellement disparu. 

Plusieurs circonstances fortuites vinrent déchirer le 

voile de cette ténébr, use affaire. 

Non loin du petit bois de Cormeilles, en des endroits 

différons de la plaine, on avait ramassé, le 27 juin, de 

grand matin, deux paquets de linge et bardes à usage de 

femme, qui furent remis aux magistrats, lé 15 août, lors 

de l'exhumatjon. Les personnes qui les avaient trouvés 

en étaient jusque-là restées dépositaires. Leur contenu fut 

examiné par un grand nombre dc témoins qui s'en entre-

tinrent dans le village. L* demoiselle Bousseile, fermière 

àGérocûurt, hameau voisin de Cormeilles, en eut avis. 

Elle crut se rappeler que ces objets étaient ceux d'une do-

mestique qu'elle avait congédiée le 24 juin. A celte nou-

velle, M. le juge d'instruction se rendit, le 20 août" à Gé-

rocourt, et y recueillit des détails d'une singulière pré-
cision. 

Le 24 juin, vers onze heures du matin , Catherine 

Gli etié, native du village de Ledinghem (Pas-de-Calais), 

quitta la ferme do la dame Bousseile, en compagnie de 

1 un des charretiers, nommé Antoine Q..., que l'on venait 

aussi de congédier. Elle possédait un petit pécule s'éle-

vant à 200 fr., et en outre de forts paquets de vêtemens 

et de linge. Antoine se chargea de l'un de ces paquets, 

Catherine prit l'autre; puis on les vit s'acheminer en-
semble vers Cormeilles. 

Quelques jours avant son départ, Antoine s'était vanté 

à plusieurs réprises qu'il profiterait de l'intelligence assez 

bornée de la servante pour lui souffler son argent. « Elle 

est si bête, ajoutait-il, qu'tlle ne trouvera point de place; 

aussi dit-elle qu'elle se pendra , mais je la placeiai bien, 
moi ! » 

C's propos, tenus avec bonhomie, fixèrent l'attention 

lorsqu'il fut question de l'assassinat. Déjà les gens de la 

ferme avaient précédemment manifesté leur étonnement 

de n'entendre plus parler de l'ancienne servanle. Leurs 

doutes firent place à une triste certitude lorsque le magis-

trat mit devant leurs yeux les vêtemens dont on avait dé-

pouillé le cadavre et ceux renfermés dans les paquets. 

Les plus graves soupçons se portèrent sur Antoine Q... 

On se rappela ses allées et venues, son air préoccupé, 

durant les premiers jours qui suivirent son départ. Dès 

trois heures de relevée, le 24 juin, il se trouvait déjà seul 

dans un cabaret isolé, sur la route de Mannes, au-delà de 

Lormeilles; un témoin déclara l'avoir vu avec surprise, le 

soir, a neuf heures, sur cette même route, porteur d'une 
Pioche et d'une bêche. 

jl rôda ainsi jusqu'au 27, puis il disparut. 

D JS mandats d'amener sigualétiquesj furent lancés dans 

l arrondissement des Andelys, pays de l'inculpé, et, le 22 
aou

.t, il fut arrêté près de Gisors par la brigade de cette 
résidence. 

^instruction de cette grave affaire suit son cours. 

Quant à Drouard, il estsortide prison. La jeune Hoyer, 

roirvee dans le département de l'Oise, est venue elle-même 
réclamer sa mise en liberté. 

im 

éclaté dans son sein. Mais les époux Andrieu,' en se < 

tendant dc cette allégation injurieuse, répondaient 

dans 1'esp.me de cinq ans il eût été facile d opérer, 

une liquidation définitive} du moins un projet approxi-

matif qui pût faire connaître la quotité disponible elle 

droit de la testatrice. Ils faisaient remarquer qu'il s'agis-

sait d'un legs viager et alimentaire. Le Tribunal de l'-

instance avait accueilli ces moyens, et condamné M. le 

prince d'Héuin à servir la rente ; mais il n'avait pas pro-

noncé l'exéc .tion provisoire de ce jugement, et l'appel in-

terjeté par M. le prince d'Hénin ren iait illusoire, pour le 
moment, ce premier succès. 

Aujourd'hui, Mi Rodrigue a réclamé, devant la 1" 

chambre de la Cour, cette exécution provisoire, et, en 

principe, il a cité deux arrêts : le premier de la Cour de 

Nîmes, du 27 mars 1819; le deuxième de la Cour de Bor-

deaux, du 22 novembre 1822, suivant lesquels le testa-

ment olographe légalement reconnu et le testament mys-

tique formaient des tilres pour autoriser 1 exécution pro-
visoire. 

La Cour, sur la plaidoirie de M' Bivière pour le prince 

d'Hénin, et par les considérations de fait semblables à 

celles qqi ont déterminé les premiers juges sur le fond, 

a ordonné l'exécution provisoire. 

— MM. les avoués de première instance ont procédé 

aujourd'hui au renouvellement partiel de leur chambre 
de discipline. 

M" Moreau, Collet et Adrien Chevalier ont été élus 

membres de la chambre en remplacement de M
cs
 Moulin, 

Laperche et Poisson- Séguin, membres sortans. 

— M. Lefebvre, avocat aux Conseils duBoi et àla Cour 

de cassation, vient d'être nommé membre du conseil ju-

diciaire des commissaires priseurs de Paris et avocat de 

la compagnie, en remplacement de M. Veillet-des-Murs 
démissionnaire. 

— Aujourd'hui a été appelé devant le Conseil d'État, 

jugeant au contentieux, l'appel interjeté par M. Tixier de 

la Chapelle, juge au Tribunal de Guéret, contre l'arrêté 

du conseil de préfect ire de la Creuse, qui avait annulé les 

opérations électorales de Pontarlier, à la suite desquelles 

Tixier de la Chapelle avait été nommé membre du con-

de monnaie de cuivre (70 centimes), lorsque j'ai pris cette 

résolution que j'aurai le courage d'exécuter. » 

M. Strauss, professeur de langue allemande, a été en-

tendu comme témoin et a dit : Je connaissais ce malheu-

reux jeune homme : it s'appelle en effet Théodore Ritz-

dalt, et appartient à upe famille noble dc Russie. 11 étu-

diait la philosophie dans une des utiiversités d'Allemagne. 

Le motif de son voyage en Augletterre était de chercher 

son oncle, colonel dans l'armée russe, de qui il espérait 

obtenir des secours afin de continuer ses éludes. N'ayant 

pu réussir dans ses recherches, il est tombé dans un 

profond désespoir. 

Jeudi dernier j'ai reçu de lui un billet écrit au crayon 

et portant le timbre de la poste de Plumstead dans le 

comté de Kent. Il m'annonçait l'intention de se débar-

rasser de ses infortunes par un suicide. Il avait joint à ce 

billet une lettre que je représente, portant pour sus-

crip ion : « A ma chère Léonora. » C'est le nom 

d'une jeune personne, sa fiancée, qui demeure à 

Wiesbaden, en Allemagne. Il m'a aussi envoyé pour 

elle une boucle de cheveux nouée d'un ruban sur 

lequel sont traces les mots allemands vergiss mein nichl 

(ne m'oubliez pas), avec l'image du myosotis, dont le 

nom allemand a la même signification. 

Le coroner a cru devoir ouvrir h lettre à Léonora, et 

s'est convaincu, par la lecture des premières lignes, qu'el-

les respiraient l'expression de l'affection la plus vive. 

Le jury a déclaré que Théodore Ritzdalt est mort par 

l'effet d'un coup de pistolet qu'il s'est tiré de sa propre 

main, sans que rien puisse constater sou état mental lors-

qu'il a commis cet acte de désespoir. 

M. Strauss, à qui on a remis l'album, les lettres et la 

boucle de cheveux, a dit qu'il se chargeait de procurer à 

ses frais un cercueil pour y déposer les restes de ce mal-

heureux. Un des jnrés, entrepreneur de pompes funèbres 

à Dartford, a dit qu'il ferait gratis toutes les dépenses de 

l'inhumation. 

M 

seil général du département. M* Fabre a plaidé pour M. 

Tixier de la Chapelle; M* Labot a soutenu l'arrêté attaqué 

au nom de MM. Leguey et consorts, électeurs qui avaient 

porté M. Boutmy, concurrent de M. Tixier. M. Boulali-

gnier, commissaire du Roi, rappelant les circonstances de 

l'élection, et les torts mutuels des parties, à pensé qu'il 

convenait de faire un nouvel appel aux électeurs. 

La décision n'a point encore été rendue. 

— La Chambre des appels de police correctionnelle, 

qui doit faire en même temps pendant les vacances le 

service comme chambre des vacations pour les affaires 

civiles, tiendra sa première audience mardi prochain 

1" septembre. Elle ne reprendra ensuite ses audiences 

que le mercredi 9, pour les continuer jusqu'à la fin des 

vacances (la dernière semaine excepté) tous les mercredis 

et tous les jeudis. Chaque audience sera consacrée partie 

aux affaires correctionnelles, partie aux affaires civiles. 

L'audience do mardi s'ouvrira à dix heures très pré-
cises. 

— Sous ce titre : Trouvaill 
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 Auxerre par M. le maire de Charnus. 

— Melaire comparaît devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle sous la prévention d'avoir contrevenu à la loi 

en exerçant sans autorisation préalable la profession de 

cric ur public. Melaire est taillé en Hercule : ses poumons 

doivent jouer comme des soufflets de forge dans sa large 

poitrine ; il est possesseur surtout d'une magnifique voix 

de stentor, et tous ces avantages réunis le rendent, il 

faut bien en convenir, a tmirablement propre à l'emploi 

qu'il s'était improvisé. Il ne lui manquait en vérité que 

cette malheureuse autorisation, que la police n'aurait 

probablement pas eu le courage de lui refuser s'il avait 

songé à la solliciter. Quoiqu'il en soit, il paie aujourd'hui 

la peine de son oubli... peut-être volontaire. 

M. le président : Vous savez bien qu'il n'est pas per-

mis au premier venu d'exercer la profession de cricur pu 

blic. 

Melaire, de cette puissante voix qui fait trembler les 

vitres : Vu et connu maintenant :' mais, parole sacrée, j'en 
ignorais d'avance. 

M. le président : Il était cependant bien simple de vous 

en faire instruire, et il ne vous en aurait pas coûté beau-

coup de vous présenter à la police pour obtenir cette au-

t irisation. 

Mèlaire, avec un enthousiasme étourdissant : D'accord, 

car pour vendre la romance et autres fariboles de ce 

genre, je pense bien que le gouvernement n'aurait pas 

voulu me vexer au point de me dire bernique ! Mais par 

tout ce qu'il y a de sacré, je n'ai pas voulu, de mon côté, 

f tire la queue à ce même gouvernement, que j'estime et 

que j'honore : par conséquent, allez, Messieuis, mais en 

douceur, et l'on verra. 

Le Tribunal condamne Melaire à 5 francs d'amende. 

Mèlaire : Ça n'en vaut pas la peine; mais (se fouillant 

et retournant ses poches) malheureusement je ne suis pas 

en fonds pour le quart-d'heure, comme vous voyez : c'est 

égal, n'ayez pas peur, je ne vous ferai pas banqueroute... 

Quand on doit au gouvernement, c'est sacré... Au plaisir, 

Messieurs, de ne plus jamais vous revoir. 

MANUEL DE DROIT RURAL ET D'ECONOMIE AGRICOLE , etc., etc., 

par P. Jacques DE VALSERRES , avocat à la Cour royale 

de Paris, professeur de législation industrielle à l'Ecole 

spéciale du commerce, publié sous les auspices de M. 

MACAREL , conseiller d'Etat (l). 

Après des siècles de négligence et d'oubli, on a enfin 

compris que l'agriculture était la grande base de la ri-

chesse nationale, et avec cet enthousiasme, très raisonna-

ble au fond, mais qui a un peu l'air d'une mode, c'est tou-

jours comme cela en France, on s'est épris d'un goût 

passionné pour les intérêts de l'agriculture. L'ouvrage 

que nous annonçons vient tlonc à point, et le sujet qu'il 

traite lui promet tout d'abord un accueil favorable. En at-

tendant une appréciation plus détaillée de cet ouvrage, 

nous eu indiquerons sommairement le plan et l'économie. 

M. Jacques de Valserres a divisé son livre en trois par-

lies. La première qui considère la terre comme la source 

de toute richesse, donne pour ainsi dire l'histoire de tou-

tes les productions du sol : production végétale, produc-

tion animale, production minérale. Chacun de ces trois 

règnes est traité sous les divers points de vue historique, 

agricole, législatif, économique. Ainsi, pour les produc-

tions végétales, l'auteur traite les questions d'importa-

tion et d'exportation, indique les principes de la culture, 

pourquoi telle plante a dégénéré; ce qu'il conviendrait de 

faire pour obtenir de meilleurs produits et un rendement 

plus satisfaisant. Les céréales, la vigne, la betterave, le 

tabac, le mûrier, la pomme de terre, les plantes fourra-

gères, les forêts, la question du déboisement et du reboi-

sement sont tour à tour l'objet de ses travaux. 

La production animale, si intéressante sous le rapport 

de l'alimentation, de la force motrice et des engrais, oc-

cupe une large place dans l'ouvrage de M. de Valserres. 

Après un historique intéressant sur chacune des races che-

valine, bovine, ovine, etc, il fait connaître les différens 

systèmes d'éducation et d'amélioration, il donne la statis-

tique de la race. Dans cette partie sont indiquées les di-

verses maladies auxquels les animaux domestiques sont 

sujets, les vices rédhibitoires et les procédures auxquel-
les donne lieu leur constatation. 

Dans les productions animales, l'auteur a également 

compris les petites espèces, tels que les volailles, les pi-

geons ; puis les vers à soie, industrie dont l'importance 

s'est encore accrue depuis quelques années ; les abeilles, 

et enfin le gibier et les poissons, et, comme complément 

indispensable, la législation de la chasse et de la pêche. 

Le litre de la production minérale comprend tout ce 

qui concerne la propriété, l'exploitation et le produit des 

mines, des minières, des tourbières et des carrières. 

La deuxième partie de l'ouvrage, intitulée : Des ter-

rains à conquérir ou à mettre en culture, traite du des-

sèchement des marais, des étangs, des dunes, des endi-

guemens, matière que de récens désastres rendent si in-

téressante, des défrichemens et des irrigations. 

Enfin la troisième partie s'occupe des moyens à pren-

dre pour encourager et soutenir l'agriculture et pour for-
mer de bons agriculteurs. 

Tel est le résumé très succinct de cet ouvrage dont 
l'utilité sera généralement sentie. 

la marine, signait une soumission par laquelle il s'engageait 
à fournir au port de Brest, pendant la durée de la guerre ac-
tuelle, la quantité de Bob nécessaire au service dos hôpitaux, 
à raison de 2i fr. la pinte. L°s pièces authentiques qui cons-
tatent la nature le celte transaction, sont signées du ministre 
de la marine Lalbarade. Dans un extrait des arrêts du comité 
de salut public dc la convention nationale, du 9 vendémiaire 
an III de la république française, se trouve relaté le rapport 
de la commission du commerce, d'après lequel le comité de 
salut public arrête que le citoyen Boyveau-Laffeeteur pourra 
exporter de la république telle quantité de fou remède qu'il lui 
plaira. Ci document est signé Treilbard, R. Liordet, Carnot, 
Eschassericux, Theuriot, Delmas, Merlin (de Douai). 

C 'est en donnant l'analyse de l'articie du Dictionnaire des 
Sciences médicales, qu'il convient de parler au public médi-
cal : 

« La réputation dont jouit ce remède dans presque toutes 
les parties du monde civilisé, exige qu'on lui consacre ici un 
article spécial. La puissance du Rob contre les affections si-
pbylitiques les plus graves et les plus alarmantes a été, depuis 
plus de cinquante ans, tant do fois constatée, dans tant de 
lieux divers, qu'il n'est plus permis aujourd'hui démettre en 
question si ce remède peutètre considéré comme un des moyens 
les plus utiles que possède l'art de guérir. Peu de médecins 
ont autant manié ce médicament que l'auteur de cet article; 
une juste défiance de tout remède secret le fit longtemps hési-
ter d'en conseiller l'usage ; mais plusieurs succès éclatans qu'il 
eut occasion de remarquer, vainquirent sa répugnance, et, 
depuis près de vingt-cinq ans qu'il prescrit le Rob à ses mala-
des, il ne l'a jamais vu échouer une fois, sur plus d'une cen-
taine de malades. » 

Plus loin il dit : « Mais, en général, les médecins n'y ont 
recours que dans les occasions où la syphilis, rebelle aux pré-
parations mercurielles, s'est exaspérée ; le succès de ce remède 
est alors infaillible, et il agit avec une rapidité qui étonne le 
praticien et console le malade. Çe remède est peut être le plus 
puissant de tous contre les affections syphilitiques constitution-
nelles si variées et si redoutables. » 

Une observation particulière à l'auteur de l'article, est rap-
portée ensuite et vient confirmer ce qu'il avance. (Voyez l'ob-
servation de M. le docteur Fournier-Pescay, page 93 du Précis 
historique et Observations, édit. 1821.) 

Boyveau était rempli de loyauté et de franchise ; il était hu-
main et généreux. L'indigent ne réclama jamais en vain ses 
secours. Il n'eut rien de commun avec les charlatans; il n'en 
avait ni le ton ni l'arrogance. Il fit un secret de son remède, il 
est vrai, pour s'enrichir ; mais si cette conduite, autorisée 
d'ailleurs par l'usage, lèse en quelque sorte les intérêts géné-
raux de la société, ne dépend-il pas du gouvernement d'y met-
tre bon ordre, en rendant public un secret qu'il a toujours le 
droit d'acquérir moyennant une indemnité suffisante pour ré-
compenser le propriétaire du noble fruit de ses veilles? 

FOCRNIER-PESCAY , D.-M .-P. 

(Extrait du grand Dictionnaire des Sciences médicales, 
Rob Anti-Syphilitique, vol. XLIX, p. 60.) 

— L'Hygiène de la Digestion. Voilà un livre nécessaire à 
tout le monde pour bien vivre et vivre sagement, pour se ren-

dre le travail facile. Le docteur GAURERT jette sur les principes 
de la santé des aperçus aussi profonds qu'utiles : vous causez 
avec lui, dans ses spirituels chapitres, de tous les phénomènes 
dont la vie et la santé sont la conséquence. M. Paul Gaubert 
voit marcher nos estomacs ; il explique leurs souffrances, la 
jeu des fonctions, l'état d'équilibre qui est leur harmonie fi-
nale ; il va du fait physiologique au fait intellectuel, des habi-
tudes du palais à l'esprit que ces habitudes ne doivent pas at-
teindre. Il dit comment le physique dénature le spirituel, ce 
qui est l'excès, ce qui est la mesure, la balance. Il étudie au-
tant les ramifications du sujet que le sujet lui-même, et il est 
tour à tour dans la maladie et dans la santé. Le causeur spi-
rituel écarte ça et là les explications du médecin. Mais plus 
loin, un autre chapitre ramène le médecin positif et observa-
teur. Toutefois, le livre plaît par son style nerveux et clair, 
spirituel et logique. Ce style est une sorte d'esquisse animée 
où la pensée se joue comme dans sa forme naturelle. Maintes 
pages de M. Paul Gaubert valent celles des maîtres les plus ai-
mables, Brillât-Savarin, Louis de Cussy, Grimod de la Rey-
nière. Ecrire comme cela, c'est causer avec autant de verve que 
d'esprit profond. 

— Dans une saison où les variations de la température in-
fluent d'une manière si fatale sur la tendre organisation des 
enfans, nous croyons rendre un véritable service en recomman-
dant aux mères de famille l'excellent ouvrage du docteur ADET 

DE ROSEVILLE . Son Traité des maladies des Enfans est devenu 
un guide indispensable et précieux dans un moment où la mor-
talité sévit sur les enfans d'une cruelle manière. CONSULTATIONS 

tous les jours de midi à quatre heures, k l'Institut médical 
fondé par l'auteur, rue Vivienne, 53. 

BANQUE DU COMMERCE. — Les actions de cette société, placée 
sous les meilleures garanties, offrent un placement sûr et avan-
tageux. L'intérêt et le dividende donneront de 7 à 10 0[0. Au 
moyen delà réserve, un minimum de C 0p9 est assuré aux ac-
tions. Elles sont de 1,000 francs, payables un quart en sous-
crivant, un quart dans trois mois, et l'autre moitié dans six 
mois. La souscription pour le complément du capital est ou-
verte, rue Hiuteville, 1. 

(1) Chez Gustave Thorel, place du Panthéon, i; Dusacq, 
rue Jacob, 26; veuve Bouchard-IIuzard, rue de l'Eperon-Saint-
Àndré. 7. 

CHAT EAU-ROUGE. — La foule ne manquera pas samedi, 29, 
au Château-Rouge; le Siège de Sarragosse y sera exécuté pour 
la dernière fois de la saison avec plus de magnificence encore 
que par le passé. Cette grande scène, quadrille militaire, sera 
remplacée désormais par d'autres fêtes conformes aux nou-
velles appropriations que le Château-Rouge va subir pour la 
fin do l'été. 

SPECTACLES DU 29 AOUT. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Ecole des Femmes. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène. 

VAUurviLLK. — Les Chansons populaires de la France, é 
VARIÉTÉS. — Colombe et Perdreau, Sport et Turf. 
GYMNASE. — Clarisse Harlowe. 

PALAIS-ROYAL. — Les Tartelettes à la reine, la Garde-malade, 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Docteur noir. 
GAITÉ. — 

AMRIGU. — Le Marché de Londres. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELISÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Peau-d'Ane. 
FOLIES. — Le Loup-Garou. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'Ecole des Rraves. 
DIORAMA. — (Rue de la DouaneJ.— L'Eglise Saint-Marc. 
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ARIS , 28 AOÛT. 

Princesse d'Hénin, comtesse d'Alsace, a par 

ETRANGER. 

— A .vGLETEr.Ra (Londres), 26 août. — M. Cartlar, co-

roner, a procédé à une enquête sur le cadavre d'un jeune 

étranger qui s'est tué à peu de distance de la maison d'a-

sile dite l'Union de Dartibrd, en se tirant dans la poitrine 

un coup de pistolet. Lorsqu'on l'a transféré dans une des 

salles basses de cette maison, ce jeune homme respirait 

encore, mais il est mort peu tle temps après. La balle lui 

avait traversé les poumons au dessous du sein droit, et 

avait occasionné une abondante uémorrhagie intérieure 

et extérieure. 

On a trouvé sur le décédé onze balles du calibre de son 

pistolet, une poire à poudre, un peu de tabac enfermé 

dans du papier, une boîte d'allumettes chimiques dites 

lucifères, et un album ou journal manuscrit en langue al-

lemande. Sur le dernier feuillet étaient écrits ces mots au 

crayon : 

« Je me nomme Théodore Ritzdalt, né dans les ancien-

nes provinces allemandes de la Russie. Je meurs à l'âge 

de vingt-quatre ans ; des peines de cœur et la crainte de 

mourir dans les angoisses delà faim m'ont déterminé à 

mettre lin à mon existence. Je n'avais plus que sept pièces 

MEDECINE PRATIQUE. — Malgré une longue expérience 
toujours couronnée de succès, il peutètre utile de ramener 
encore l'attention publique à l'idée que le Rob Anti-Syphiliti-
que de Boyveau-Laffeeteur est une des plus heureuses décou-
vertes dont la médecine puisse s'honorer. C'est à cette multi-
tude de malades guéries radicalement, c'est aux hommes de 
l'art vieillis dans une routine meurtrière et que les cures éton-
nantes opérées sous leurs yeux par ce remède, ont amenés à un 
mode de traitement moins dangereux et plus certain, qu'il 
convient d'en appeler. De pareils suffrages no peuvent être 
suspects, il parlent d'eux-mêmes avec éloquence, et ils étouffe-
ront toujours les vains efforts de la calomnie ou de la malveil-
lance, et conserveront à ce spécifique la confiance qu'il mérite 
et qu'il a obtenue. 

Il est évidemment prouvé, depuis nombre d'années, que le 
Rob guérit tous les maux syphilitiques; que, loin d'affaiblir 
l'économie animale, comme le font toutes les préparations mer-
curielles, il augmente au contraire son activité. Si on le con-
sidère sous le rapport de sa sûreté, elle est démontrée par les 
sulfrages de la Société de médecine, par les succès qui ont 

ion végétale 
passé lors de 

sa découverte, et dont le résultat a été publié par les chimistes 
les plus distingués. 

Ce Rob, entièrement végétal, est connu depuis plus de. 
soixante-dix ans comme le remède par excellence pour guérir 
radicalement les maladies contagieuses nouvelles, ainsi que les 
plus rebelles et les plus opiniâtres, ainsi que pour remédier 
aux acc.dens occasionnés par ks mercuriaux. Eu 1781, M. de 
Sartine, ministre de la marine, chargeait LaffeClêur de fournir 
son Bob pour le service des vaisseaux et des hôpitaux de la 
marine. 

En 1793, Boyveau-Laffeeteur, à la demande du ministre dc 

A Versailles. 

MAISON À ÀRGENTEDÏL 
de Yia-sailles, le jeudi 10 septembre I84G, heure de midi, 

D'une Maison, bàtimens, grand jardin et dépendances, sisàArgen-

teuil, arrondissement de Versailles, ruelle Gaillon, 4, d'une conlcnanee 

d'environ 39 ares 12 centiares. 

Mise à prix H,000 fr. 

S'adresser, à Versailles, à M» Laumailler, avoué poursuivant, ruedc3 

Réservoirs, 17 ; 

A Argenteuil, à M« Piqueter, notaire, rue de Calais. (49G4) 

CHâKBaS Eï ETUDES DE MOTAIRSS. 

....... u
c

v.j u~ .n uuv.viv. lil ^ul-^IUl,, pal ICS M1CL 

constamment suivi son emploi ; enfin, sa compositi 
ne peut être mise en doute après lesquelles il a pas 

Argenteuil (Seine-et-Oise). 

105 PIÈGES DE TERRE, VIGNE, DOMAINE 
Elndes de M

IS
 PEEIIT et 15 AME»U , avoues à Versailles, copoursnivans, 

et de M» DF.SSAIN , notaire à Argenteuil (Seine-et-Oise). — Adjudica-

tion sur UcHalioii entre majeurs et mineurs, en l'étude et par le minis-

tère de M» Dessain, notaire à Argenteuil, commis à cet effet, 

En 128 lots, 

1° De 105 Pièces dc terre, vigne et bois, situées sur les communes 

d'Argenteuil, Cormeilles, Sannois, Lafrelte, Franconville, Saint-Gra-

tien, département de Seine-et-Oise, et Epinay, département de la Seine. 

2° Du Domaine de Sannoia, comprenant neuf maisons, et quatorze 

jardins, situé commune de Sannois, canton d'Argenteuil, arrondissement 

de Versailles. 

L'aJjudicatioii aura lieu, savoir : le dimanche G septembres 184G, 

pour les 43 premiers lots. 

Le lundi 7 septembre pour les lots dc 44 à 77 inclusivement, 

Et le dimanche 13 septembre pour les 51 derniers lots. 

Le tout à dix heures précises du matin, les vacations étant très char-

gées. 

NOTA . — S'il restait quelques lots à vendre le dimanche 13 septem-

bre, ils seraient adjugés le lendemain à la même heure. 

S'adresser pour les rcnseigneniens et conditions de la vente : 

A Versailles : 1° à M« Peert, avoué, rue des Réservoirs, 23 ; 

2° à M» Rameau, avoué, rue des Réservoirs, l'J, tous deux copoursui-

vans ; 

3» à M« Meanler, avoué, place Hoche, 10, colicltant; 

A Argenteuil, à M" DcsBain, notaire commis à la vonto, successeur 

de M. Cousin; 

A Franconville, à M« Chenel-Lacour, notaire. (4919) 
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véritable JROU AOTS-gYPHÏLÏTIQIJiti du t!«ctem« BOYVjËAlI-JLAFFjEC-ÏISlIK. — l\ 

DES MATIÈRES : Nouons générales sur la Syphilis, 1. — Description de 

de marine en 1793, 24. — Autorisations ministérielles de 1S2S 

1 
15 e. Mun Ifiichetr, 

Arrêt du Conseil du Roi)., 16. 

Oe remède, essentiellement dépuratif, guérit radicalement sans mer-

cure et sans crainte de récidive ou de rechute, les maladies secrètes nou-

velles ou invétérées, etc. , et fait disparaître en peu de temps les tumeurs, 

douleurs, taches, dartres, affections scrofuleuses, etc., et tous les acci 

liens occasionnés parles méthodes vulgaires et par les mercuriaux. 

Depuis 1718 jusqu'à ce jour, le prix du Rob a été de 25 francs, mais]! 

alors les substances qui entrent dans sa composition, étaient fort chères: jjï A 

sous l'empire, le sucre valait 5 fr. le demi Kilogramme ; et comme il j \slà, 
est possible maintenant de donner le Rob anti-syphilitique à 15 fr. lai 

bouteille de litre, et à 7 fr. 50 le demi litre, nous avons cru qu'il était dc ' 

toute justice d'en faire profiter le publie. La preuve que nous avons sa- j 

gement agi, c'est que tous les médecins de France et de l'élrauger près- il 
crivent le Rob, tandis qu'avant celte baisse de prix peu de malades pou- 1 " 
valent suivre un traitement aussi coùtenx. i\i 

wllc mala lie Par Birthélémv, 3. — Observations officielles de guérisons, 5. — P cçes originales 

et de 1831, 28. - Cession 'de la pro .rié.é du Bob Ami -Syphilitique, 32.- Danger du mercure, 3/. - Instruction pou. 

Rob de Boyveau-Lalfecteur, 42. — Bégimc à suivre, Alimentation, 44. 

qualre mois, lui procura «ne pu érison radicale, el le procès-verbal en I plusieurs fois dans sa pratique, il a administré avec, avantage le Itou de 

l'ut signé par les officiers de santé Andrv, Gasialdi et Le Breton. I Boyvcau-Loffect' »r. 

D.-.M., ex-chirurgien major de la Zélée. . | Paris, le 1S novembre 1812. 

 A. GRENET , decleur. 
^wivwaagwii ■■. I ....... ■ !.. , ; 

 15 Vu par le maire du 6« arron Jisscment, pour la légalisation de laslgoa-

i^V.J^f^iï^K. I lure ei-dessu». 

En mairie, le 18 novembre 18'i2. 
=, —

 A
 "\"'i_.^!3 A. ItoniLLARD, adjoint. 

■lu ,1 .i élu
 n
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s, (•Mile. 

IU.1TASI.E 

'1' 

0^ 

Observations sur la guérison du serrurier Magniez, confié à :; 
mes soins par M. le ministre de l'intérieur. | 

Le ministre m'écrivit le 8 fructidor an IV (22 août 1794), la lettre sui- '| 

vaxte, que je transcris littéralement : 

« Le citoyen Magniez, compagnon serrurier, m'expose qu'il est alla- ji^j-^jSj) i 

qué d'une maladie, pour laquelle il a plusieurs fois passé, mais infruc- rSt^âsS! 
tueusement, par les remèdes mercuriels. 11 annonce que vous lui avez j&ù -x-tî&l&itamsiBKt* 

donné l'espoir de le guérir ; attendu qu'il serait dans l'impuissance d'ac- jl*^ 

quitter les frais de ce nouveau traitement, il demande qu'il y soit pourvu j| • , 

par le gouvernement. j 

» L'état malheureux et l'infortune où sa trouve le citoyen Magniez.s'iVr-ï 

me déterminent en sa faveur; je vous autorise à lui administrer votre Ëf^jg 

remède, soue la condition par vous généreusement souscrite, de n'en ré-/'*' 

clamer le prix vis-à-vis le gouvernement qu'après avoir effectivement * 

opéré la guérison radicale du malade, et suivant le taux porté par la sou-

mission que vous avez faite en l'an 11, pour le service des hôpitaux de 

la marine. 

» Signé BENEZECH. » 

Le malade, en faveur duquel celte lettre m'avait été adressée, avait 

subi, pour i ne maladie deB plus graves et des plus invétérées, sept trai-

tement divers par les méthodes mercurielles, dont lieux à la Rochelle, 

un à l'hôpital de la marine de Rochefort, trois à Ricêtre et un dernier 

aux Capucins. Tous ces traitemens, quoique administrés par les gens de 

l'art, lui avaient laissé des ulcères dans l'arrière-bouche, qui. peu à peu, 

avaient dévoré la luette, le voile du palais et les amygdales. Outre des 

plaies accompagnées de carie sur le front, suivie d'une exfoliation du 

frontal, plus large qu'un écu de G fr.; une autre à l'omoplate droite, qui 

est presque entièrement détruite; le Rob, pris avec constance pendant 

la Ma: 

i:ie il i!e Va 

s asrrr-SYPHiu 

;'.u -i..irrt:cTEiR, 

c, l>n 

, tlepa 
n i 'laiie (le ce rcuifcd 

plus de ââ uns , 

lovent rues de Bond 

aes, actuellement 

2! , A PAS1S. 

r- ■ -T vv.. :-->-T.r. :-Jc 

L'étiquete du BOïf .K O Y Y £ A l > - 1 J .1 F i' ECT Ë tJ R 

a toujours été la même depuis I ÏSS, et conforme au modèle 
ci dessus. 

La Méthode do Boyveau-Laffeeteur ett prompte et facile à 
suivre dans le plus grand secret. Consultations de Ift heures 
à S heures, chez M. le docteur «3 IBAll BEAU M *S3 Sï'-

CGBVAIS, rue Richer, 6 bis, à Taris. 

On délivre gratis le Cetitle-S't'fiS'ÎQMe pour se guérir 
soi-même par la méthode Boy veau. 

j Je soussigné, docteur en médecine de la Faculté de Paris, certifie avoir 

.'employé bien souvent, et avec un succès constant, le Roi) de Boyveau-

-Laffeeteur, dans les affections spécifiques les plus invétérées, contre 

j lesquelles plusieurs traitemens ordinaires avaient été dirigés pendant 

i longtemps. 

| J'atteste, en outre, qu'administré dans la leucorrhée simple ou com-

pliquée, dont je m'occupe spét iabment, jo n'ai eu qu'à m'en louer. 

S Paris, le 3 décembre 1842. 

DE O.OMBEAU. 

\ Vu pour l'attestation de la signature de M. le docteur de Combeau, 

' anpoïée ci-dessus. 

I P. ADAM. 

| Ayant eu quelquefois l'occasion d'employer dans ma pratique le Rob 

*de Boyveau-Laffeeteur, je n'hésite point à reconnaître que j'en aiobte-

: nu les plus heureux effets dans le traitement des maladies chroniques, 

t ALLIÉ , docteur-médecin. 

'! Vu pour la légalisation de la signature apposée ci-dessus. 

9 Pour le maire du 12 e arrondissement, 

BONTEMPS , adjoint. 

OBSEZWATI03TS 353 GUKïUSOiVS lit GAUSSES. 

Le soussigné, docteur en médeehie de la Faculté de Paris, déclare quo, 

lions pustuleuses. 11 avait suivi le Ifailemenl de plusiei 
eéléfcrii 

-ta 

dans mie maladie si grave il devait avoir recours aux médira- ^ 

dicales; il n'avait plus d'espoir que dans les pirgalifs souvi m 

voulut prendre l'élivir purgnl if selon sa inclliude. le lui ils „|,g 
rné-

'• Il 

'lue 

ai un 
mens 

Mon 

Il se rendit à mon o'.'fervalion. Je lui ordon 

combiné : les purgatifs et le Rob de Biiyveau-Laffeclctir.
 ml 

fut complètement guéri au bout de trois muis. ' n«ila()
e 

Dans les maladies de la peau, le Rob de Boyieau-Lafffcteur 

jours été employé avec rucès; c'est avec ce médicament que j'.!
 tou

-
J'ai une dame qui portait à la cuisse line liai tre furfuracée. Sij i, = 

suilirent pour le traitement.
 0u

teillej 

J 'ai soumis une autre dame, affectée de leucon hée, au Rob ] 

veau-Lafficteur; dans peu de temps, les maux d'estomac cessèrent 

bonpoint reprit, et il ne fallut que huit bouteilles pour opérer u i
m

" 

gement.
 Cn

»n> 

J. LAVOLLEY , D. M. P., rue Tiquelonnc in 
Paris, le 6 décembre 1812. 

Vu par le maire du 5
e
 arrondisssment, pour la légalisation d i 

gnature ci-dessus,
 la

 «i-

SOCCARD , adjoint. 

Je soussigné, docteur en médecine, directeur de la clinique a 

pitaux des enfans, médecin de l'Académie royale delà jeunesse 

bre de la Société analomique, clc, ' ' nie|s-
Déelare que, dans plusieurs cas graves et rebelles, j'ai employé 

sespoir de cause, le Rob de Boyveau-Laffeeteur, et que j'ai «.h -

fois obtenu de ce médicament un plein succès. Je ] ois donc . ■
nifi 

d'hui confirmer, dans l'intérêt 'des malades, le témoignage quedett 'ï 
leur temps, lui ont rendu publiquement li s célèbres cliirura-'nn «r i. 
pitaux, PELLETAN, BOYER , ele.

 h ue! 

. Ce remède mérite une complète réhabilitation, et je me félicii s 

contribuer à lui rendre, par une légitime publicité, la popularilé .-
e 

n'aurait jamais dû perdre. 1
ui

l 

Ce 20 décembre 1842. 

D. VANNIER , du Havre, 

Rédacteur en chef de la Clinique des Hùpilauv A 

Enfans, rue Jean-Jacques Rousseau \ 

!&Vu par le maire du 3" arrondissement, pour la légalisation de h ■ 
gnature ci-dessus,

 a B1
" 

MIGNOTTE , adjoint. 

Prix de la grande bouteille de demi-lilre : 7 fr. 50 

Au dépôt général, rue J.-J.-Rousseau, 21, à Paris. 

c - avec fin si,. 'ne-

lÂBïME ROYALE. «- PORT BO HAVRE. 
Tendant le cours de mes' voyages an Brésil, au Chili, au Pérou, en Afrique, à la Nouvclle-IIo'Iande, etc., j'ai eu souvent occasion de reconnaître 

les bons effets par l'usage du Rob de Royveau-Lafi'ecteiir. Ce Rob bienfaisant, que Boy veau Laffeelenr a offert à l'humanité, voilà plus de cinquante 

années, est connu par tout le globe ; et dans bien des contrées d' outre-mer, on le regarde comme une providence pour la guérison des maladies 

celle mani--înériênnes anciennes ou récentes". Je me plais donc à manifester hautement la croyance que j'ai en l'infaillibitéde ce Rob. Au reste, 

IOBIS lies aB
îïar«ifâeienss et Corre&pon^aue du Mob BOïf WaSAU-ÏLA VW&C 

Agcn, Bachon. 
Amiens, Débonnaire. 
Aiigoul. me, Rogés 
Annonay, Uufour. 
Arles, ciiarre. 
Arras, Jacquet. 
Aubenas, Carçon. 
Aubusspn, liouyet. 
Attch, Ànceîet. 

Auxerre, Pottier. 
Avignon, Lunel. 
vVvi ^non. Ilouviére. 
ïïajonne, Laitselanl. 
Cesar.çon, lîinlôt. 
ïllois, Croulbois. 

ISourg, Bichet. 
bordeaux, fllancel. 
Bourgoin, Bobin. 
Brest, Legleau. 
Cadiilac, Bonnefoux. 
Caen, Berjot, 
Cahors, Duc- Cadet. 
Calvi, Rossi. 
Cambrai, Brechod. 
Carpenlras, Bernard. 
Chalon-sur-Saône, Rascols. 
Clialeauneuf-s'.ir-Loire, David. 
Cliertiourg, d'Osberg. 
Clermont-l'errand, Aubergier et Gau-

tier. 

Cresl, Mercier. 
Dai, Dupan. 
Dijon, Boisseau. 
Dijon, Beaurepairo. 
Draguignan, Dupré. 
I'oix, Violle. 
Givors, Lime. 
Grandville, Orange. 
Gray, Wisling. 
Grenoble, Silvain. 
Havre, Legrand. 
Havre, Ltmairo. 
Issotre, rouilloux. 
La Charité, Marion. 
La Rochelle, Fleury. 

Laval, rontenelle. 
Lille, Conslenoble. 
Lons-le-Saunier, Girard. 
Loricnt, Uortier. 
Lyon, Forgues. 
Mdcoo, Délaye. . 
Marseille, Ttiumin. 
Marseille, Cachia. 

Matha, Fèvre. 
Mende, Lascols. 
Metz, Guéret. 
iléziéres, Cassan-Cbayaux. 
Monlau! an, Monsarat. 
Montpellier, Gingibre. 
Mortagne, Colm. 

Souvent j'ai ru occasion, dans ma clientèle, d'employer le Rob de 

M. Boyteau-Laflecteur, toujours j'en ai obtenu les plus heureux résul-

tats. Je citerai de préférence les cas suivans : 

En 1840, j'ai eu à traiter M. Van-Helber, capitaine au long cours, 

pour une maladie qui le tourmentait depuis dix ans. Il avait des accès 

tous les mois environ, et chaque accès était précédé d'une sorte de 

blennorrhagie aiguë. Trois ans avant il avait contracté cette atl'ection. 

Tous les "moyens indiqués pour le traitement de la goutte furent épui-

sés sans succès par mon malade. Je le soumis au Rob de Boyveau-Laf-

feeteur. Les trois premières bouteilles amenèrent beaucoup de modifica-

tions. Douze bouteilles complétèrent le traitement. 

Je viens de voir M. Van-Helber deux ans après sa guérison; dans sa 

joie il m'autorise à publier son observation, que j'ai beaucoup abrégée. 

Dans la même année un monsieur vint me consulter pour des érup-

festation di ma part aura peu de valeur aux yeux de ceux qui savent que déjà i lusieurs décisions de ministres de la mariue royale ont autorisé i 
bord des navires de l'Etat un approvisionnement du Rob de Boyveau-Laffeeteur. 

Signé P.-F. MAYNARD, ex-officier de santé à bord des navires la PALI.AS et I'ASIA. 

Vu par le maire du 11
e
 arrondissement, pour la légalisation delà signature ci-dessus, 

Paris, le 24 janvier 1844. Signé DESGRANGES. 

Les demandes de Rob pour l'exportation et les consultations doivent être adressées au propriétaire du Rob de Boyveau-Laffecleur, rue Riche 

G bis, où un médecin spécial donne chaque jour des consultations, de 10 heures à 3 heures, et répond aux consultations qui lui sont adressées 

ITKa 'fftl aïsxîiuels an |»e«st s'adressseE* avec eortSiasice t 
Saint-Etienne, Laval-Maisoniat. 
Saint-Geniès, Laporte. 
Saint-Lô, Lecauchois. 
Sainl-Pierre-sur-Dives, Le Bat. 

Nancy, Bert. 

Nantes, Malioti. 
Narbonne, Galmetle. 
Narbonue, Calfort. 

Na'mes, Domergue. 
Orléans, Baboudia. 
Pau, Délay. 

Perpignan, Ferrer. 
Pont-à-Mousson, Giraudot. 
Poitiers, Mauduit. 
l'uy, Mallat. ' 
Boitez, Azéuiar. 
Boanne, Lacolonge. 
Rochefort, Girard. 
Saint- Chamont, Fredet. 

Saint-Qtienlin, Lebret-Lecoq. 
Saintes, Beilet. 

Sedan, Bourguignon. 
Sens, Poumier. 
Strasbourg, Schertz. 

Tarascon, Allard. 
Toulouse, Pons. 
Tournus, Lalouet. 
Tours, Lariclie. 

Valence, Bellon. 

Vaucouleurs, Bonnaire. 

Villeneuve-sur-Lot, Fourestié. 

ETRANGER. 

Alger, Simonne!. 
Berne, Giolina. 
Bruxelles, Brunin-Lsbiniau. 
Chambéry, Maigrat. 
Conslantinople, Ottoni. 

Genève, de Château vieux. 
La Haye, Rencsse. 
Lausanne, Allamand. 
Liège, de La Geneste. 

Lisbonne, Ribes. 

Luxembourg, Ëverling. 
Mayence, Galette. 

Naples, Sénés et Belle!. 
Nice, Dalmas. 

Nouvelle-Orléans, Clozet. 
Oran, Bigal. 
Renaix, Roy. 

Rio-Janeiro, Robert Ebert. 
Rotterdam, llartong. 
Toumay, Bossut. 

Triesle, David et comp. 
Turin, rassarino. 
Vicence, Curli. 

Les personnes qui s'approvisionneront de Rob anti-syphilitique de BOY VEAU-LAFFECTEUB seront traitées comme correspondans, et leurs noms seront mentionnés dans les journaux de Paris et des départemens. Quelque minime 
que soit leur demande, le propriétaire n'expédie jamais à titre de dépôt, mais il accorde toutes facilités pour les paiemens. 

Consultations et traitement pas' correspondance» en s-adressant, an propriétaire du Slob de Boyveau-Iialfectcur, rue Micher, G bis* à Paris 

miri'É DES MALADIES B2ES ENFANS, OU CONSEILS âUX HÈRES OE FAMILLE, 
Aperçu théorique et pratique des causes, des symptômes, de la marche et de la gravité de quelques-unes des maladies les plus fréquentes des enfans, 

avec l'indication des premiers remèdes à leur opposer en attendant l'arrivée du médecin. 

le docteur 'm 

Médecin-adjoint de Saint-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des femmes et des enfans, etc. In -8. — Prix : 2 fr. A Paris, à VInslUul médical fondé par l'auteur pour 
le traitement des Maladies des Femmes et des Enfans. 

C muAiii CM a VIMUA île ciiSdi » q&atre heure», <o«s lt» jonrg, eue ÎVeu« «•tTlvifisne, 58. 

U$idU &<a I M 1 IU 11 9 VACCI»TATïOJ»S ET COWSUI.TAT20S:S OKATDISSS 1 OUS £S3 JXVBrS A I.A MZMtE HEUBE. 

Paris.—Imprimeiis et Librairie' générale de Jurisprudence de COSSE et DELAMOTTE, Plate DaupMne, 27. 

^ COMMENTÉE .ancien! 
1 1 1|| nés lois et ordonnances 

U I iJtllu qui s'y rapportent; l'a-

nalyse complète des motifs et de la discussion des chambres; la jurisprudence et la doctrine des auteurs, les instructions 
ministérielles, etc., les lois, règlements, etc., sur la Louveterie ; par M. CH. BERRZAT-SAlNT-PîlIX, procureur du 
Roi à Pontoise.— 2» ÉDITION avec la jurisprudence jusqu'à ce jour. —1 vol. in-8, 0 fr.; franco G fr. 75. 

SÎAVÉTTK 1)0 COMMERCE, 

MM 

feue il 
c, sot 
1er 
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l 'ac 

les a 
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distributions quotidiennes d'imprimés à demi- j 
cite, dans loti i Taris, rue do la Jussienne. H. 

tionnaires de l'enlreprisc des distributions d'im.irimés ('e l'Esta-
mmerce Bonnard, campmas et c«, ancienne maison J. Lidaul et 
ités à se rendre, au siège de la société, rue .'e la Jussienne, 11, 

eptcmhre i8i3, à sept heures et demie du soir, pour assister à 
tœnérald annuelle qui aura lieu codfonnémcnt à l'article 3J de 
et à l'articlo (i de l'acte niodiucalif du 20 juin 1841. 

I CHATEAU 
M. J .-E. LARRIEU , propriétaire du CHÂTEAU HAUT-BRION 

(l'un dis quatre premiers grands crûs de Bordeaux), ayant été in-

formé que des vins étrangers à sa propriété avaient été vendus 

sous la dénomination de Château Haut-Brion , prévient les consom-

mateurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi me NEUVE-

SAINT-AUGUSTiN, 50, et que les boudions de ses bouteilles portent 

son nom, et sont en outre revêtuâ d 'ui .e capsule en plomb sur laquelle 
figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chsz Mit. J. Fonade et C', port de 

Beiev, 28. 

PT'IW Fffï ï V P 'ÛlNrÇ * I» personne dont les COBS et les 
lijUiii iiïliiiiîi Jt AiàilllU OGNONS résisteraient au nouveau trai-
tement du sieur GKBVA1S, chirurgien-pédicure du roi dis Belges, actuelle-
lemenlà Paris, rue Croix-des-l'elits-Cliamps, 22, au primier. Prix: 1 fr. 25 c. 
le rouleau, avec une instruction très laconique, où se trouvent les remarquas 
essentielles faites par l'auteur sur tes causes et les différences qu'il y a entre 
les Cors, les Durillons et lesOgnons. On expédie. (Affranchir.) 

les modilications aux statuts qui seront proposées par les gérans. 

* Maladies Secrè tes . 
G uérigon prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladie;; par lu traitement du D
r
 on. AIBBH.T, xu-im A» U P.-

«llit* «• ParU, maltru M vk*r Q^U; M -pcaruacIau ««* bopltui, p
(

«k.«»e«f 4« mi-

decin» el de «oiaur^uu , kosoai ô» uéd »i:i«i ft rccaupMkti »«tiuaai«« iW. 

R.Montorgueil,21 
Les fuérisou nombreuse! el aathenUque» cbtenuei à l'aide de « 

traitement »ur une foule de m»ltdea abandonnas tni isicuriblet, 
6ont de» prcuvei non éqtdvoquei'de u »up<riorlUS «ur touj tel moyeoi 
omployéa jusqu'à ce jour. 

ft»(a .C*lrtll0uint NI facile h -tUre ce teeret « «u .eyajc, « KsiHMt èhuytBML 

TUAITBMKNT PAR COMIESPONBANCE. [Xjvv iNcal».) 

Cornières, Pois MA» Perdriel, 
Elastiques en caoutchouc, adoucissans à la guimauve, suppuralifsaugarou. 

.'ar l'usage des uns ou des autres, suivant l'état de la plaie, l'action du cau-
tère peut être augmentée, diminuée ou entretenue d'une manière et toujours 
sans douleur. 

1 
^* MLJ as m^i'^L^iMLrmrJÊÏ 

Par l'usage des uns ou des autres, suivant l'état de là plaïé ^l'action du cau-
tère peut être augmentée, uiminuéa ou entretenue d'une manière et toujours 
sans douleur. 

TAFFETAS BArRilCHISSANf 
DBIEL, faubourg Montmartre, 78; et en province dans les pharmacies. 
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g •f ouriiiiax j i*fte Neuve" Wiriemme, SB 9 i§ M*ari Fermier d'annoncer de plu-

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etudè défi» CHEVALIER, huissier, rue du 
t'aubourg-Montmartre, 15. 

En rtlûtel des Coainiissaires-I'nseurs, place 

de la l'.ourse, 2, . I 
Le lundi 31 .'«ait 1816, heute de midi, 
Consistant en bureau, fauteuils, chaises, 

lampe, candélabres, tableaux, etc. Au cornpt. 

lICli'iCK 

la go-iété formée par acte sous seings 
privés du 23 juillet 1811, enregistre a Paris, 
c il juillet l&U, folio OS, recto, case l«, 

„»r Tixier, qui ar.çu 8 tt. so centre M. 
Fugène-l'.tiennetiUESNEL, fondeur e i bron-

zes demeurant S l'iris, rue des Aniandicrs-
oîiincourt 2?, et M. Antoine ROLLAND, 
marchand de métaux, demeurant à Paris, rue 

de la Heaumerie, 7, ci-ievant et présente-
méùi rue des Blancs-Manteaux, 41, en nom 

coileciir.i l'égard de M. Ou.-snel et en com-
mandite à l'égard de M. Bo'land, sous la rai-

sociale OUKSNKL et C«, pour; cinq an-
..é-s qui oat commencé le ."juiila ut , 
îïté dissoute par ac e sous WM prives du 
25 JUÛI 1S4B, et ce à partir du 31 juillet 1846. 

IL Rolland est nomme liquidateur. 

' •MSri 'jMMi si* ç««»«»t* rre* 
DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juvanon* d» rribmai de commerce de 
torts du 25 na.x 1646, qui dichrent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur CALMES, anc. md de vins, rue du 
Rempart-St- Honoré , 7, nomme M. Gallais 
juge-commissaire, et M. Morard, rue Mont-
martre, 173, syndic provisoire (N° 6213 du 
gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce ue 
Paris, du 17 AOUT 1846, </ui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoire-
ment l'ouverture auiitjour: 

Du sieur PAGOLLE, él cnisle, fauh. Saint-
Antoine, 58, nomme H. Ildphen juge-com-
missaire, el H. Colombel, rue Caslellane, 12, 

sjndic provisoire (N
U 6341 du gr.;; 

Juijen ens du Tribunal de commerce de 
Paris, du -il AOÛT 1846, qui déclarant ta 
faillite ouverte et en fi cent provisoirement 
l'ouverture audit jour ; 

Du sieur MAGEN, libraire, quai des Augus-
lins, 21, nomme M, Chatenet juge-commis-
saire, et M. Pascal, rue Biclier, 32, syndic 
provisoire (iN° 6367 du gr.); 

CONVOCATIONS Di CBÉANQïRS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de coin 

raerce de Paris, salle de; asseirblàes des fait 

[îles, MM. les crèanfiers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur B1TTERL1N lils, éditeur, rue Kve-
St-Augustin, 10, le 2 septembre à 2 heures 

IN* 6066 du gr.); 
Pour Être procédé, sous la présidence di 

il. le ju%e-rùmmissairc, aux vérification et 

affirmaliou de leurs ci éaners '. 

N OTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et aUirma-
tiou de leurs créances remettent préalable-

ment le_rs titres à MM. ies syndics. 

CONCORDATS. 

Des dame veuve CATHERINE et C», impri-
meurs sur étoffes, à Clichy-la-Garcnne, le 4 
septembre à 2 heures (N" 3J12 du gr.); 

Du sieur CHEGARAY personnellement, gé-
rant de l'entreprise des fourrages à domicile, 
avenue des Champs-Elysées, 116, le 3 sep-
tembre à 3 beurcs(N u 6123 du gr.); 

f^nr r.'ilefidrc le rapport des syndics sur 

l 'éiat de la jaillite cl délibérer sur la for-
mation do concordat, ou, s il y a lieu, s enten-

dre dé< tarer en éiat d union, et, dans ce der-

nier tas , être immédiatement consultés tant 
iur les faits de la gestion que sur l'utilité 

do maintien ou du remplacement des syndics 

N OTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHEGARAY et Ce (entreprise des 
fourr-ges à domicile), avenue des Champs-
Elysées, no, le 3 septembre i 2 heures (N« 
0123 du sr.); 

Pour r .-pren irt la délibération ouverte sur 
le concordat proposé fjar lt failli^ l admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 
l 'onojn, et, dans ce cas, denner leur aris 

sir l'milite du miintien ou du remplacement 
dis syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d< 
vine.1 jours, h dater de ce four, leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur
 f

.a 

picr timbré, indiialif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur TARIN, nid ue nouveautés, rue 
Sl-Honoré, 335 bis, entre les mains de M. 
Morard, rue Montmartre, 173, syndic de la 
faillite (N" 0309 du gr.); 

Pour, en conformité de l article 493 de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à la véri-
fication des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR TSSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le failli. 

Du 27 août 1845. 
Du sieur PREVOST, md de vins, rue ras-

cal, 71 (N- 6249 du gr.). 

ASSKMHT.ÉES DU SAMEDI 29 AOUT. .■ 

KF.UF IIEUKES : Parmentier, md de laines, redd. 
décomptes. — Mauraux, md devins-trai-
teur, rem à huitaine. — Braquehais frè-
res, teinturiers, conc. — Guérin, mécani-
cien, véiif. .— Bernard, négociant, clôt. — 

Dehiolle, md de vins en gros, id. — Berge, 
tailleur, id. — Vidal, tanneur, id. —Leroy, 
loueur de voilures, id. — Liandier, md fo-
rain, id. 

Séparatîossa «le Corp» 

et <le SSieiiii. 

Le 21 août 1816 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Cécile-Antoinette 

CLAUSIF.lt et Paul PESTY, ancien bouclier 
à Saint-Denis. 

Burdin, avoué. 

Le 22 août 1846 : Jugement qui prononce sé» 
paration de biens entre Maria - Adélaïde 

CIIOLLET et Jean Jacques Bit.BILLE, mar-
chand de papiers en gros, à Paris, rue du 
Cloitrc-St-Merry, 8. 

Lesieur, avoué. 
Le 25 août 1840 : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Nancy BIQUET et 
Pierre VALLADF, fabricant de billards, à 
Paris, rue de Bondy, 76. 

Callou, avoué. 
Le 20 août 1816 : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Madeleine ! ran-
çoise-Désirée PEIFFER et Théodore-Jules 
JLVLË, à Saint- Denis, rue desUrsulines, 12. 

Carré, avoué. 

JJécè» et Inhumation*. 

Du 26 août. 

M. Mahcreaut, 82 ans, rue de Tivoli, 27. 
M. Dalot, 17 ans, rue Coquenard, 2. — M 
Van Br enne, 45 ans, cilé Trévise, 5. — JI 

Pépin, 29 ans, rue Lafayetle, 21. — H. Picar-
dot, 66 ans, rue des Fourreurs, 14. -M Bos-

signol, so ans, rue du Faub.-St-Martin, ijr. 
- M Caben, 5ians, rue Notre-Dame- de-Na-
zareili, 21. - M. Beryen, 35 ans, rue de Les-
diguières, i. — M. Bourgeois, 7* ans rue 

d'Enfer, 22. — M. Lancelin, 75 ans, rûe si 
Jacques, 3. 

BOUI-MC! si EU 28 Août. 

i" c. pl. ht. pl. bas c. 

S 0(0 compt.. 121 15 121 55 121 35 121 35 
—Fin courant 121 s; 121 60 121 20 121 25 
3 QjO compt.. 13 C5 83 65 83 65 S 3 05 
—Fin courant S3 70 83 70 83 55 8J 60 
Emp. 1844.... — — 
—Fin courant 
Napl.Rotbs. c. 101 50 101 50 101 50 101 50 
—Fin courant 

PR1M. Fin courant. r. 
i 0[0 

3 0|0 

1 1 1 1 

|Ein prochain. 

1M »o] 121 80 

1 84 -1 83 95" 

d. 1 

d. » 
d. 1 
d. » 

BRETON. 

REr.Du compt. a liuUam.||l)'un m. à l'autre 

S 010.. > p 

3 0(0.. » 5 
Empr. » » 

Naples » » 

32 1C2 

17 1 [2 

M H 

35 » 

35 
15 

4 112 oie 
4 0(0 
B. du T. 

Banque 3470 — 
R. delà Ville. 
Oblig. d» 139J io 
Caisse hyp... 
—Oblig 

A. Gouin 1212 50 
Ganneron 

Soc. Baudon. 512 50 

Banq. Havre. —. — 
— Lille... 

Gr. Combe... 
— Oblig 

— dMiouv.... 

1260 -
100 -

Enregistré à Paris, le 

F. 

tteçtitun h inô dix ^mùffis». 

Août 1846. IMriUMEiUE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUYE-DES-MATI1URLNS, 18. 

4 Canaux 
—jouiss 
Caa. Boarg.. 
—jouiss — _ 
Can. Samhre. 
Lini Maberly 610 — 
— Pont-Beiny 
Union liniére — — 
Fil. ltouenn.. — _ 
Lins Frevenl. 

Soc.desAnn. 
Forg.-Aveyr. 

— d'Allais. 
Zinc v. Mont. 6050 — 
— Nouv. M... — 
— Gr. Mont.. 

La Chazotle.. 
Haute- Loire. 
Charb. belges 

Zinc stolb.... 

II. Fouru. N. 
U.-S.-Samp.. 

FONDS ETRAISOEES. 

Dette aet. — — 
— diir. 
— pass. 

Anc. diff. 

30|0 1841 
Errip. Roui.. 

Piémont 
Portugal 
Haïti — — 

Autriche (L) 405 — 

S l |2 

36 1|2 
102 — 

1240 — 

5 0(0 184* 
— 1842.. 

-i l|2 0|0. 
3 0|0 
2 1|2 0|0 
Banque.. 
- 1841. 

Soc. gén. 
— rèun. 

|2 lloll... 

02 3|< 
«4 l|» 

St-Germain .. 
—Emprunt... 

— d» 1842... 
Vers, droite.. 
-Oblig 

— d» 1843... 
— Gauche... 
Rouen 

— Oblig 

Rouen-Havre 
— oblig 
Orléans 
—jouiss. 1S4S 

Emprunt 
Orl. à Vierz. 
— à Bord.... 

Paris à Lyon. 
Lyonà Avign. 

CHEMINS 

1060 — 

262 50 

960 — 

625 — 
568 75 

S26 25 

D« FSR. 

C« du Nord.. 
Fampoux 
Strasb.-Uâle.. 

— Obliu 
Paris -Slrasb.. 

Mulh a Tu-
Marseille 
Montpellier... 

Bord, à la T-
_ à Celte.. 

Sceaux ■•• 
Am. à Boul.-
Montereau... 
Tours-Nantes 

Andrezieux... 

Dieppe 

Anvers 
Napl.-ca»t.-

708 lt 

400 " 
516 ' 5 

495 -

110 

3f«-
50i — 

Pour IMistuion du la signature A. CutOï» 

\\ maire du »îr«ii«li»S«»e«ï$i 


